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L e Comité national des paiements scripturaux a 
été lancé en avril 2016. Sa vocation est d’offrir une  
structure  de dialogue pour l’ensemble des acteurs 

français des moyens de paiement qui contribue à assurer à 
la fois la bonne mise en œuvre de la stratégie nationale des 
paiements scripturaux, lancée par le ministère de l’Économie 
en octobre 2015, et l’influence de la communauté française 
sur l’évolution des systèmes de paiement européens. Grâce 
à la forte implication de ses membres, le Comité a pu, dès 
sa première année de fonctionnement, jouer pleinement son 
rôle : travailler à renforcer l’utilisation de moyens de paiement 
électroniques innovants, sûrs, efficaces et adaptés aux 
besoins des utilisateurs. 

À cette fin, les travaux du Comité ont été organisés autour 
de trois priorités :

• La diversification de l’offre de paiement du secteur 
public. Le Comité a offert un cadre de concertation autour 
des initiatives des acteurs de la sphère publique et sociale, 
dont l’objectif est de proposer aux cotisants des moyens de 
paiement mieux adaptés à leurs besoins, ainsi qu’à ceux de 
la sphère publique. 

• L’utilisation par les entreprises des nouveaux 
instruments de la gamme SEPA et en particulier le 
virement dit «  instantané  », qui fait l’objet d’un projet 
paneuropéen piloté par l’Euro Retail Payments Board. Le 
Comité a ainsi lancé des travaux fonctionnels et techniques 
pour assurer la bonne mise en œuvre du virement instantané 
en France. Il s’est également attaché à valoriser les 
fonctionnalités de référencement comptable des ordres de 
paiement électroniques tels que le virement SEPA, identifié 
comme un pré-requis important à l’utilisation de ce moyen 
de paiement pour de nombreuses entreprises. La diffusion 
de ces moyens de paiement doit permettre d’accompagner 
la décroissance de l’utilisation du chèque, en s’inscrivant 
comme alternatives, en particulier pour les paiements 
entre entreprises.

• L’utilisation par le grand public d’instruments 
électroniques rapides, sûrs et accessibles, y compris 
pour les petits montants. À cette fin, et dans l’objectif de 
faire profiter le grand public des innovations en matière de 
paiement, le Comité a mis en place un suivi de la mise en 
œuvre des engagements pris pour diminuer les obstacles 
tarifaires et techniques aux paiements par carte dès le 
premier euro. Il  a également mis en place un dispositif de 
suivi du recours aux paiements sans contact et engagé une 
veille active des innovations en matière de paiements. 

Les actions menées au titre de ces priorités comportent 
toutes un volet important en matière de communication, 
tant auprès des entreprises que du grand public. À cet 
égard, deux dépliants, réalisés en collaboration avec le 
Comité consultatif du secteur financier et respectivement 
consacrés au virement SEPA et aux alternatives au paiement 
par chèque, ont été publiés en mai 2017. Ces actions se 
sont accompagnées, au plan européen, d’un suivi et de 
contributions aux travaux de dématérialisation de la chaine 
des paiements.

Le présent rapport détaille l’ensemble des actions du Comité. 
Elles répondent à des priorités qui contribueront à structurer 
les travaux d’une communauté française des paiements 
particulièrement dynamique. 

DENIS BEAU 
Président du CNPS

Le mot du président
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L a mise en place d’un nouveau cadre de 
gouvernance français en matière de moyens 
de paiement scripturaux découle de la 

démarche initiée sous l’impulsion des pouvoirs 
publics dès la fin de l’année 2014, et visant à définir 
les principales lignes de développement pour le 
marché des paiements en France. Cette démarche 
s’appuie sur deux briques fondatrices :

• les Assises nationales des paiements, organisées 
le 2 juin 2015 par Michel Sapin, ministre des 
Finances et des Comptes publics, avec l’appui du 
Comité consultatif du secteur financier (CCSF), 
qui ont permis de présenter les résultats d’un 
travail de concertation mené tout au long 
du premier semestre 2015 au sein de la filière 
française des moyens de paiement ;

• la présentation par le ministre, en 
octobre  2015, d’une stratégie nationale sur les 
moyens de paiement, qui définit les priorités 
assignées à la communauté française dans le 
domaine des paiements, tant en termes d’actions 
que d’évolutions institutionnelles. C’est dans ce 
cadre que s’inscrit  la création du Comité national 
des paiements scripturaux (CNPS), en avril 2016.

1.1 La stratégie nationale  
sur les moyens de paiement

La stratégie nationale sur les moyens de paiement 
poursuit un triple objectif. 

Le premier objectif vise à mieux répondre aux 
attentes des utilisateurs en matière de rapidité 
et de simplicité dans les opérations de paiement 

(consommateurs, entreprises, associations, 
commerçants). Il passe par la promotion de 
l’utilisation des moyens de paiement électroniques, 
notamment du virement dans sa forme standard 
et bientôt du virement instantané. Cet objectif 
constitue le cœur des missions du CNPS. 

Le deuxième objectif est de renforcer la sécurité 
des moyens de paiement, dans un contexte où 
la multiplication des acteurs et des solutions de 
paiement génère de nouveaux risques, tant pour les 
utilisateurs que pour les établissements financiers et 
les systèmes de paiement. Dans ce cadre, la stratégie 
prévoit un élargissement du champ de compétences 
de l’Observatoire de la sécurité des cartes de paiement 
(OSCP) à l’ensemble des moyens de paiement, afin 
de créer l’Observatoire de la sécurité des moyens de 
paiement (OSMP). Ce dernier a été instauré par la 
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la 
transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique. Il a vocation 
à déployer de façon harmonisée les méthodes de 
collecte de statistiques de fraude sur les différents 
instruments, à favoriser la mise en œuvre de 
l’authentification renforcée et à assurer une veille 
technologique. L’ensemble doit résulter d’une étroite 
coopération entre les différentes parties représentées 
à l’OSMP.

Enfin, le troisième objectif de la stratégie 
consiste à soutenir le développement de moyens 
de paiement innovants, ainsi que la compétitivité 
de l’industrie française des paiements, en créant 
notamment des incubateurs permettant de 
soutenir la filière. Le suivi de cet objectif est du 
ressort de la direction générale des Entreprises 
(DGE) qui mettra en œuvre les actions ad hoc.

Chapitre 1 
Le contexte : la stratégie nationale  
sur les moyens de paiement et la création  
du Comité national des paiements scripturaux
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Encadré 1

L’utilisation des moyens de paiement en France et en Europe

Avec un marché des paiements scripturaux représentant 26 760 milliards d’euros pour 20,2 milliards  
de transactions en 2015, la France est le deuxième émetteur de paiements scripturaux en Europe, après le 
Royaume-Uni. Le marché français se distingue par les grandes caractéristiques suivantes :

• un usage prépondérant de la carte  : en volume, plus de la moitié (51  %) des transactions scripturales 
effectuées en France le sont par carte ; elle demeure ainsi le moyen de paiement privilégié des Français, tendance 
qui s’accentue avec le développement des paiements par carte sans contact. Cette proportion est supérieure à 
celle des paiements par carte dans la moyenne de l’Union européenne (47 %). La France génère ainsi 19,4 % du 
nombre de paiements par carte dans l’Union européenne, derrière le Royaume-Uni (27,6 %) ;

• une utilisation relativement faible du prélèvement et du virement : bien que le prélèvement et le virement soient 
respectivement les deuxième et troisième instruments les plus utilisés par les Français, avec 19 % des volumes totaux 
pour le premier et 18 % pour le second, ces instruments de paiement sont relativement moins utilisés que dans le reste 
de l’Europe. Ceci est particulièrement visible pour le virement, qui représente en moyenne 26 % du volume des paiements 
scripturaux effectués dans l’Union européenne ;

• le maintien de l’utilisation du chèque : le chèque continue de représenter 12 % de l’ensemble des transactions 
scripturales françaises, ce qui place la France au premier rang européen pour l’utilisation de ce moyen de paiement. 
À titre de comparaison, les paiements par chèque représentent, en moyenne, environ 3 % de l’ensemble des 
transactions scripturales réalisées dans l’Union européenne.

Les indicateurs détaillés sont présentés dans l’édition 2015 de la cartographie des moyens de paiement scripturaux, 
disponible sur le site de la Banque de France 1.

1 https://oscamps.banque-france.fr/fileadmin/user_upload/Oscamps/pdf/Bilan-cartographie-des-moyens-de-paiement-2016-donnees_2015.pdf. 
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1.2 Les missions du CNPS

Le CNPS a pour principale mission de veiller 
à la mise en œuvre des actions définies dans 
le cadre du premier objectif de la stratégie 
nationale. Ainsi, selon les termes de son mandat 
(cf. annexe 1), le CNPS doit « coordonner la mise 
en œuvre de la stratégie nationale sur les moyens 
de paiement afin de favoriser le développement 
de paiements scripturaux rapides, sécurisés et 
accessibles dans le cadre d’une réflexion stratégique 
sur les évolutions du secteur ». 

Outre cette fonction de coordination au plan 
national, le CNPS assure également un rôle 
d’interface entre les travaux menés au niveau de la 
communauté française et ceux organisés au niveau 
européen. À ce titre, le CNPS doit notamment 
œuvrer à définir une position harmonisée des 
acteurs français sur les sujets d’intérêt européen, 
et à assurer la remontée au niveau européen des 
problématiques identifiées au niveau national. Le 
Comité fonctionne comme le miroir national de 
l’Euro Retail Payments Board (ERPB), créé en 2014 
par la Banque centrale européenne (BCE), qui 
constitue l’instance de gouvernance européenne 
dans le domaine des paiements scripturaux en euro, 
et dont le rôle est de faciliter le développement 
d’un marché des paiements intégré, innovant et 
concurrentiel au sein de l’Union européenne 1.

Enfin, au-delà de ces deux aspects, le CNPS a 
également pour fonction d’assurer une veille 
permanente de l’innovation dans le domaine des 
paiements scripturaux, prioritairement en France, 
mais également au niveau européen.

Le CNPS a succédé au Comité national SEPA, 
dont la mission était d’assurer l’organisation 
de la migration  –  définitivement achevée le 
1er  février  2016  – des acteurs nationaux vers les 
instruments de paiement SEPA. Il en conserve 
les principaux traits structurels, à savoir  (i) une 
présidence assurée par la Banque de France et 
(ii)  une égalité de représentation entre offre et 
demande. La composition du CNPS est toutefois 
plus étendue que celle du Comité national SEPA, et 
ce afin de refléter l’élargissement de ses compétences 
à l’ensemble des moyens de paiement scripturaux 
et non plus uniquement aux moyens de paiement 
SEPA. Ainsi, seize représentants de l’offre et 
seize représentants de la demande composent le 
Comité, ainsi que sept représentants des institutions 
publiques investies dans le domaine des paiements.  
Par ailleurs, à la présidence de la Banque de France 
a été adjointe une double vice-présidence, 
conjointement assurée par la Fédération bancaire 
française (FBF) pour l’offre de service de paiements et 
par l’Association française des trésoriers d’entreprise 
(AFTE) pour la demande (cf. annexe 2). L’encadré 2 
détaille les modalités de fonctionnement du CNPS.

1  https://www.ecb.europa.eu/paym/
retpaym/euro/html/index.en.html

Encadré 2

Les modalités de fonctionnement du Comité national des paiements scripturaux

Conformément à son mandat, le Comité national des paiements scripturaux (CNPS) peut décider de la création de 
groupes de travail permanents chargés de procéder, à sa demande, à des analyses débouchant sur des propositions 
de recommandations sur tout sujet technique lié aux moyens de paiement. Ces groupes de travail permanents 
peuvent établir des sous-groupes techniques temporaires, dont la mission est de fournir au CNPS une expertise 
ponctuelle.

Deux groupes de travail permanents, consacrés aux instruments de paiement SEPA et au chèque pour le premier, 
aux cartes et aux paiements innovants pour le second, ont ainsi été créés par le CNPS. 

…/…

https://www.ecb.europa.eu/paym/retpaym/euro/html/index.en.html


Banque de France Rapport du Comité national des paiements scripturaux 2016

Le contexte : la stratégie nationale sur les moyens de paiement et la création du Comité national des paiements scripturaux

10

Chapitre 1

Le groupe de travail « Paiements SEPA et chèque » a pour mission de proposer des recommandations sur le 
traitement des éventuels dysfonctionnements intervenant dans l’utilisation des instruments de paiement SEPA, 
la diffusion d’offres à valeur ajoutée afin de faciliter l’utilisation des instruments de paiement SEPA, et le soutien 
au développement d’alternatives au chèque. Ce groupe, dont l’animation a été confiée à la Confédération des 
petites et moyennes entreprises (CPME), s’appuie à ce jour sur deux sous-groupes temporaires : le sous-groupe 
« Virement », dédié aux sujets liés au virement SEPA, et le sous-groupe « Suivi de la migration des produits de 
niche », qui gère les suites de la migration SEPA, et notamment celles de la seconde phase consacrée à la migration 
des produits dits « de niche », à savoir le télérèglement et le titre interbancaire de paiement (TIP). Un troisième 
sous-groupe, consacré aux alternatives au paiement par chèque, s’est réuni entre avril et novembre 2016.

Le groupe de travail « Cartes et paiements innovants » a pour mission de formuler des recommandations visant à 
favoriser le développement en France des paiements par carte, mais également des paiements sans contact – que 
ce soit par carte ou par tout autre dispositif, tels que les smartphones, tablettes, etc. –, et à étudier le potentiel et 
les impacts éventuels sur le marché des nouvelles technologies de paiement. Ce groupe, animé par la Fédération 
bancaire française (FBF), a créé un sous-groupe consacré à la cartographie des acteurs et des solutions existants 
dans le domaine des paiements innovants.

Le CNPS s’appuie également sur d’autres instances de concertation telles que le Comité français d’organisation 
et de normalisation bancaires (CFONB), l’Observatoire de la sécurité des moyens de paiement (OSMP) et le Comité 
consultatif du secteur financier (CCSF), agissant au titre de leurs domaines de compétence respectifs.

GA     Structure du Comité national SEPA
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L e CNPS a établi, pour la période 2016-
2017, un plan de travail structuré 
autour de six priorités présentées en 

annexe 3. Dans les faits, les actions du CNPS 
s’articulent autour de trois grandes catégories 
d’utilisateurs de moyens de paiement en France : 

• l’amélioration des offres de paiement offertes 
par le secteur public aux contribuables et cotisants ;

• la diversification des moyens de paiement 
dans les relations interentreprises ;

• la diffusion de l’innovation pour faire profiter 
le grand public d’instruments de paiement 
modernes et fiables.

Ces actions ont toutes pour objectif, 
conformément à la stratégie nationale, de 
favoriser le développement des moyens de 
paiement électroniques pour mieux répondre 
aux besoins des utilisateurs.

À cet effet, afin de mieux cerner les demandes 
et besoins des acteurs du marché français, 
le CNPS a adossé ses premiers travaux sur 
une enquête conduite durant l’été 2016 
(cf. encadré 3) sur les pratiques relatives au 
paiement des entreprises et leurs besoins non 
ou mal satisfaits. 

Chapitre 2 
Bilan des actions à mi-2017

Encadré 3

L’enquête du Comité national des paiements scripturaux à l’été 2016

Durant l’été 2016, le CNPS a réalisé, en collaboration avec les organisations professionnelles qui en sont membres, 
une enquête en ligne auprès d’environ mille entreprises afin de mieux déterminer l’utilisation faite par les entreprises 
françaises des moyens de paiement existants, ainsi que leurs besoins non pourvus en la matière. 

Cette enquête, diffusée entre le 21 juillet et le 16 septembre 2016 auprès des entreprises via une plateforme gérée 
par l’Association française des trésoriers d’entreprises (AFTE), ciblait en particulier trois moyens de paiement :

• la carte de paiement, plus spécifiquement pour (i) les transactions dites « de petit montant » (inférieur à 20 euros)  
et (ii) les paiements sans contact. L’enquête visait spécifiquement à recueillir des informations concernant 
l’acceptation par les entreprises des paiements par carte pour des achats de petit montant, le déploiement 
et l’utilisation de la fonctionnalité de paiement sans contact, ainsi que sur le seuil minimum contractuel de 
commissions commerçants appliqué par les établissements bancaires sur ces opérations ;

• le virement, notamment pour évaluer les besoins des entreprises en matière de référencement  comptable des ordres, 
mais également pour estimer leur intérêt pour les futures solutions de virement dit « instantané » ;

• le chèque, en particulier dans les paiements entre entreprises. L’enquête visait ainsi à disposer d’une vue plus 
précise de l’utilisation du chèque en fonction des secteurs d’activité et de la taille de l’entreprise, afin de compléter 
la précédente étude 1 menée sur le sujet en 2011 par le Comité consultatif du secteur financier (CCSF).

…/…
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L’enquête a pris la forme d’un sondage comprenant quarante et une questions réparties en six grands ensembles. Les 
résultats de cet exercice ont permis d’alimenter les différents groupes de travail du CNPS et sont repris ci-après. Le format 
de ce type de consultation pourra à l’avenir être reconduit par le CNPS autant que de besoin, en fonction des sujets à aborder.

L’enquête a ainsi permis de tirer plusieurs enseignements sur l’utilisation des moyens de paiement :

• le paiement par carte sans contact est de mieux en mieux implanté en France (environ 45 % des entreprises interrogées 
acceptent les paiements par carte sans contact). Des efforts restent toutefois à faire pour favoriser l’acceptation de la 
carte pour les petits montants (36 % seulement des entreprises interrogées acceptant la carte à partir d’un euro) ;

• l’utilisation du virement est positivement corrélée à la taille de l’entreprise  : plus une entreprise est grande, plus 
elle utilise le virement. L’une des principales difficultés liées à l’utilisation de ce moyen de paiement est toutefois la 
réconciliation comptable des paiements émis et reçus. Ainsi, les entreprises les plus fortement utilisatrices de ce moyen 
de paiement sont particulièrement intéressées par le virement dit « référencé », qui constitue une réponse à ce problème 
(86,8 % des entreprises interrogées de plus de cinq cents salariés se déclarent intéressées par ce type de service) ;

• le virement instantané intéresse d’ores et déjà une part importante des entreprises interrogées (38,5 %), tout 
particulièrement pour les paiements interentreprises (62,5 % des réponses) ;

• à l’inverse du virement, l’utilisation du chèque est négativement corrélée à la taille de l’entreprise : plus une 
entreprise est grande, moins elle utilise ce moyen de paiement. Toutefois, la grande majorité des entreprises (60 %) 
déclare n’utiliser le chèque pour leurs paiements que de manière ponctuelle (moins de 25 % de leurs opérations).

1 « L’utilisation du chèque en France », rapport réalisé par Edgar, Dunn & Company (EDC) pour le CCSF, mars 2011.

2.1 Amélioration de l’offre de paiement 
du secteur public

Les paiements à destination des entités de la 
sphère publique et sociale constituent une 
part importante des opérations faites par les 
particuliers et les entreprises. Afin de faciliter 
la gestion de ces règlements, la sphère publique 
s’est engagée, sous l’égide du CNPS, dans une 
démarche de modernisation et de simplification 
des paiements, marquée par deux grands projets.

Suivi post-migration SEPA pour les créanciers  
de la sphère publique et sociale

En succédant au Comité national SEPA, le 
CNPS a repris la mission principale de ce 
dernier, à savoir le suivi de la migration vers les 
moyens de paiement SEPA. Cette migration s’est 
achevée, pour la France, en février 2016 avec le 

remplacement du titre interbancaire de paiement 
(TIP) et du télérèglement principalement par 
le prélèvement SEPA Core pour le premier et 
le prélèvement SEPA interentreprises pour le 
second. Le rôle du CNPS est depuis lors de 
s’assurer du bon fonctionnement des moyens de 
paiement SEPA et du traitement des difficultés 
qui pourraient survenir dans le cadre de leur 
utilisation.

Dans cette perspective, plusieurs créanciers 
de la sphère publique et sociale ont décidé 
en 2017, afin de fluidifier le processus de 
paiement par prélèvement pour leurs usagers 
et d’améliorer l’efficacité générale de leurs 
paiements (cf.  encadré  4), de remplacer le 
prélèvement SEPA interentreprises, choisi 
initialement en instrument de substitution 
pour une partie des télérèglements émis à 
destination des entreprises, par le prélèvement 
SEPA Core.
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Encadré 4

Le prélèvement SEPA

Le prélèvement SEPA se décline en deux instruments spécifiques, à savoir le prélèvement SEPA Core et le 
prélèvement SEPA interentreprises.

Ces deux instruments, s’ils partagent une base technique commune, diffèrent sur plusieurs aspects :

• la nature de leurs utilisateurs  : le prélèvement SEPA interentreprises est réservé aux seuls paiements entre 
entreprises, alors que le prélèvement SEPA Core est lui ouvert à tous les utilisateurs, entreprises comme particuliers ;

• les différences de modalités de remboursement  : le prélèvement SEPA Core prévoit un droit à remboursement 
inconditionnel sous huit semaines sur simple demande du payeur, disposition qui n’existe pas pour le prélèvement SEPA 
interentreprises. Seul demeure pour ce dernier un droit à remboursement sous treize mois – qui vaut également pour le 
prélèvement SEPA Core – mais qui ne peut être exercé par un payeur que dans le cas d’une opération non autorisée ;

• le processus de gestion des mandats de prélèvement : le prélèvement SEPA Core, dans la mesure où il garantit 
pour le payeur un droit à remboursement inconditionnel sous huit semaines, dispense celui-ci d’informer son 
établissement bancaire de la signature d’un mandat de prélèvement, comme cela était le cas avant en France avec 
le prélèvement dit « national ». En l’absence d’un tel droit à remboursement, le processus du prélèvement SEPA 
interentreprises prévoit a contrario l’obligation pour le payeur d’informer au préalable son établissement bancaire, 
afin que celui-ci puisse procéder à la vérification du mandat de prélèvement accordé.

Ce dernier aspect a pu être source de difficultés dans l’utilisation du prélèvement SEPA interentreprises, dans la 
mesure où le défaut d’information de l’établissement bancaire par le payeur à la suite de la signature d’un mandat 
de prélèvement SEPA interentreprises entraîne de manière systématique le rejet par l’établissement bancaire des 
prélèvements présentés, ce qui aboutit in fine à des impayés pour le créancier concerné. Cette difficulté a poussé 
plusieurs créanciers de la sphère publique et sociale à abandonner le prélèvement SEPA interentreprises pour 
privilégier le prélèvement SEPA Core.

Pour assurer le succès de ce passage du 
prélèvement SEPA interentreprises au 
prélèvement SEPA Core, le CNPS a coordonné 
l’action des différents acteurs concernés. Les 
travaux entrepris, à la fois sur les plans technique 
et juridique, pour organiser cette bascule 
devraient ainsi aboutir durant l’été 2017. 

Extension de l’offre de paiement en ligne  
des établissements publics (projet PayFiP)

La capacité du secteur public à fournir aux 
assujettis des moyens de paiement électroniques 
fiables et rapides constitue l’un des pivots 

essentiels pour la modernisation générale des 
moyens de paiement en France. À cet effet, 
le  CNPS a été chargé, dans le cadre de la 
stratégie nationale, de suivre le déploiement du 
projet PayFiP mené par la direction générale des 
Finances publiques (DGFiP).

La DGFiP propose aujourd’hui aux collectivités 
locales, aux établissements publics de santé et aux 
établissements publics locaux d’enseignement, 
une offre de paiement en ligne, par carte 
bancaire, dénommée TiPi (titre payable par 
internet). Cette offre doit être étendue en 2017 à 
tous les types d’entités publiques (établissements 
publics nationaux et autres services de l’État).
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Le projet PayFiP a pour ambition d’enrichir 
l’offre actuelle de TiPi par une nouvelle offre 
de paiement permettant aux usagers de régler 
leurs factures par prélèvement, en ligne et sans 
frais. Une première expérimentation de l’offre 
devrait intervenir au début de l’année 2018, 
auprès de l’ensemble des usagers des collectivités 
partenaires, avec pour objectif une généralisation 
du dispositif dans le courant de la même année. 
Les usagers auront la possibilité d’effectuer 
un paiement par prélèvement à partir d’un 
des comptes bancaires déjà connus de PayFiP 
ou créés par l’usager dans son portefeuille de 
comptes bancaires au moment du paiement. 
Pour accéder aux fonctionnalités de paiement 
par prélèvement, l’usager devra s’authentifier par 
saisie préalable de son identifiant d’accès au site  
impots.gouv.fr.

Des fonctionnalités complémentaires pourraient 
être proposées durant le second semestre 2018 
avec une deuxième version, prévoyant un accès 
pour les usagers aux écrans de paiement de 
prélèvement par une authentification via France 
Connect, ainsi que la possibilité de gérer son 
portefeuille de comptes bancaires et de consulter 
les prélèvements réalisés via PayFiP depuis son 
espace sécurisé sur le site impots.gouv.fr. 

2.2 Diversification de l’offre  
de moyens de paiement  
à disposition des entreprises

Les travaux du CNPS pour améliorer l’offre de 
moyens de paiement actuellement disponibles 
pour les entreprises s’articulent autour de trois 
axes majeurs  : la mise en place des virements 
instantanés, l’amélioration du référencement 
des ordres de virement et l’accompagnement 
de la décroissance du chèque. Ces trois 
objectifs doivent concourir à l’objectif général 
d’augmentation de l’utilisation des moyens de 
paiement électroniques, en ciblant les rapports 
entre entreprises. Les travaux visent ainsi à 
favoriser l’adoption du virement, notamment 

par les petites entreprises qui l’utilisent encore 
relativement peu.

Développement des conditions de mise  
en place d’offres de virement instantané 

Dans un contexte où, en lien avec le 
développement du commerce électronique, la 
rapidité d’exécution des opérations constitue 
l’un des enjeux majeurs de la modernisation 
des paiements, le sujet des paiements dits 
«  instantanés  » est devenu central au cours des 
dernières années. Pour cette raison, l’ERPB a 
lancé en décembre 2014 des travaux européens en  
la matière, en définissant les paiements instantanés 
comme des solutions de paiement électronique 
disponibles 24 heures sur  24, permettant un 
règlement interbancaire et un crédit en compte du 
bénéficiaire immédiats, et en chargeant les acteurs 
de l’industrie européenne de développer une 
solution paneuropéenne dans les meilleurs délais.

Ces travaux ont abouti, en novembre 2016, 
à  la présentation par l’European Payments 
Council  (EPC) d’un projet paneuropéen de 
paiement instantané conforme à la définition de 
l’ERPB. Cette solution doit permettre de réaliser, 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, des opérations de 
paiement en euro en moins de dix secondes, sous 
la forme de virements SEPA instantanés (appelés 
« SCT Inst »). Elle pourra être mise en œuvre par 
les prestataires de services de paiement adhérents 
de l’EPC à compter de novembre 2017.

Afin de préparer au mieux au niveau français la mise 
en place de cette solution paneuropéenne, le CNPS 
a identifié en 2016 les conditions de développement 
des offres liées au virement instantané 2, en portant 
une attention particulière aux avantages et risques 
liés à celui-ci. Ce travail s’appuie sur les résultats de 
l’enquête effectuée par le CNPS durant l’été 2016 
auprès d’environ mille entreprises françaises  3 (cf. 
encadré 3), qui a montré que 38,5 % d’entre elles 
seraient intéressées par l’utilisation d’un instrument 
de virement instantané. L’intérêt des entreprises pour 

2  https://www.banque-france.
fr/sites/default/files/

media/2017/03/27/cnps-
fiche-de-synthese-virement-

instantane.pdf.

3  Environ trois cent soixante 
entreprises ont répondu à des 

questions relatives au virement 
instantané.

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-virement-instantane.pdf
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le virement instantané semble toutefois variable en 
fonction de leur taille et est plus particulièrement 
marqué chez les entreprises de cinq cents salariés et 
plus (cf. tableau 1).

Par ailleurs, les travaux du CNPS se sont également 
attachés à mieux cerner, pour la communauté 
française, les principaux cas d’usage potentiels du 
virement instantané. Le tableau 2 les récapitule, 

différenciés selon le segment de transaction 
considéré (paiement de personne à personne – 
P2P 4, de client à entreprise – C2B 5, d’entreprise à 
client – B2C 6 ou d’entreprise à entreprise – B2B 7).

Dans l’ensemble, il ressort de l’enquête menée 
par le CNPS que les entreprises semblent 
principalement intéressées par le virement 
instantané pour les opérations d’entreprise à 
entreprise (cf. graphique 1). 

Outre les attentes des entreprises, les travaux 
du CNPS ont également permis de cerner les 
principaux impératifs que devront respecter les 
futures solutions de paiement instantané pour 
permettre leur adoption à grande échelle :

• la nécessité de garantir un niveau de 
sécurité satisfaisant pour l’identification et 
l’authentification de l’émetteur ; 

• le besoin d’une approche de Place, à même 
d’assurer l’universalité des parcours clients dans 
l’esprit de ce qui est aujourd’hui connu avec 
l’usage des cartes de paiement ;

• l’importance de rationaliser les investissements 
nécessaires à cette transition pour les prestataires 
de services de paiement, mais aussi les entreprises 
et les professionnels. 

4  « Peer to peer » en anglais, abrégé 
usuellement en P2P.

5  « Customer to business »,  
en anglais, abrégé usuellement 

en C2B.

6  « Business to customer »  
en anglais, abrégé usuellement 

en B2C.

7  « Business to business »  
en anglais, abrégé usuellement 

en B2B.

T1     Proportion d’entreprises intéressées 
par le virement instantané 
(en fonction de leur taille)

(en %)

Moins de 
10 salariés

10 à 49 
salariés

50 à 499 
salariés

500 salariés 
et plus

34,5 47,7 28,6 63,2

Source : Enquête CNPS, 2016.

T2     Principaux cas d’usage identifi és 
pour le virement instantané

P2P

• Transfert d’argent entre personnes :
 – en face à face : substitution aux espèces, au 

chèque ou chèque de banque (exemples : partage 
d’une addition, marché des véhicules d’occasion) ;

 – à distance : virement urgent pour une utilisation 
immédiate par le bénéfi ciaire (exemple : virement d’un 
parent à un enfant étudiant loin du domicile parental).

• Achat de biens sur internet de particulier à particulier.

C2B

• Substitution chèque/espèces aux points de vente 
physiques.

• Montants élevés non payables par carte.
• Paiements e-commerce/via application mobile.
• Paiement de services à domicile (plomberie, électricité, etc.).
• Paiement de factures en retard pour éviter d’éventuelles 

pénalités ou coupures de service.
• Paiement de caution ou paiement nécessitant un transfert 

immédiat et/ou une confi rmation de la disponibilité 
des fonds (exemple : virement au notaire 
pour l’achat d’un appartement).

B2C

• Remboursement clientèle.
• Remboursement immédiat au retour d’une marchandise.
• Correction urgente d’une erreur de paiement.
• Paiements urgents (exemple : indemnité d’assurance 

en cas de sinistre).

B2B

• Correction urgente d’une erreur de paiement.
• Paiement de factures pour éviter les retards de paiement. 
• Paiement à la livraison.
• Transferts d’argent interentreprises urgents (par exemple 

pour des besoins de trésorerie).

G1     Dans le cadre de quelles opérations seriez-vous 
intéressé par le virement instantané

(en %)

62,5

B2B (business to business)
B2C (business to customer)
C2B (customer to business)

17,7

19,8

Sources : Enquête CNPS, 2016.
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Dans ce contexte, le CNPS a lancé en 2017 deux 
actions structurantes pour la bonne mise en œuvre 
du virement instantané en France :

• des travaux de concertation visant à 
harmoniser pour les paiements instantanés les 
parcours payeurs et payés en amont de la mise 
en œuvre des solutions, de manière à assurer 
une expérience aussi fluide et homogène que 
possible pour les utilisateurs. Ces travaux sont 
poursuivis durant l’année 2017 au sein du 
CNPS et doivent permettre, tout en préservant 
le caractère concurrentiel des futures offres, 
de promouvoir une approche harmonisée et 
d’éviter toute fragmentation de marché ;

• des travaux techniques consacrés à 
la maniabilité et la sécurisation de la 

communication des coordonnées bancaires, 
l’IBAN (international bank account number) 
étant la donnée essentielle permettant l’initiation 
de virements, et donc a fortiori de virements 
instantanés. Deux défis majeurs apparaissent 
sur ce sujet, le premier concernant la saisie des 
IBAN, qui peut se révéler difficile d’un point 
de vue pratique, en raison de leur longueur et 
de leur complexité (cf. encadré 5), et le second 
concernant la communication même de l’IBAN, 
qui est considéré en France comme une donnée 
pouvant faire l’objet d’un détournement par des 
fraudeurs, créant donc des enjeux importants en 
matière de protection des données. Ces travaux 
ayant une forte composante sécuritaire, il a été 
décidé de les poursuivre en 2017 dans le cadre 
de l’Observatoire de la sécurité des moyens 
de paiement.

Encadré 5

L’IBAN

L’IBAN (international bank account number) est l’identifiant du compte bancaire. Avec le passage à la norme SEPA, 
l’IBAN est devenu en Europe la donnée centrale pour l’émission de virements ou de prélèvements, tant pour les 
opérations nationales que pour les opérations transfrontalières.

Il est constitué pour les comptes tenus en France de 27 caractères, commençant par FR suivi de 2 caractères 
formant une première clé puis des 23 chiffres de l’ancien RIB (code de l’établissement bancaire, code du guichet, 
n° de compte et clé RIB). L’IBAN est toutefois de taille variable selon les pays, et peut contenir jusqu’à 34 caractères 
au maximum.

L’IBAN est considéré en France comme une donnée pouvant faire l’objet de détournements frauduleux. À ce 
titre, il est recommandé aux utilisateurs de ne le communiquer à personne, sauf à un créancier bénéficiaire d’un 
prélèvement ou d’un virement. Il est fortement conseillé de s’assurer, en amont de toute transaction, de la bonne 
foi des contreparties auxquelles est transmis un IBAN. Plus d’informations sur le sujet sont disponibles sur le site 
de la Banque de France 1.

1 https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2016/10/27/identifiants-bancaires-depliant.pdf

Composition du code IBAN
Code pays Code banque

Clé CléCode guichet

Numéro de compte

FR 14 30001 01901 0000Z670670 32

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2016/10/27/identifiants-bancaires-depliant.pdf
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Développement de l’utilisation du virement  
dit « référencé »

L’enquête menée par le CNPS durant l’été 2016 
a permis de souligner que l’un des principaux 
obstacles à l’utilisation du virement est la 
difficulté pour les bénéficiaires à automatiser 
la réconciliation comptable des paiements 
reçus. Identifiée par 86  % des entreprises 
de cinq  cents  salariés et plus (soit les plus 
utilisatrices de cet instrument), cette difficulté 
est due au référencement imprécis des ordres, 
laissé dans les virements SEPA à l’initiative du 
payeur. Les solutions de virement référencé 
ont comme objectif de lever cet obstacle : elles 
offrent en effet au bénéficiaire du virement 
la possibilité de pré-renseigner, à la place de 
l’émetteur, l’ordre que ce dernier va émettre à 
des fins d’automatisation de la réconciliation 
comptable. Leur mise en œuvre pourrait ainsi 
faciliter l’usage du virement par les entreprises 
en France.

À l’instar de l’utilisation du virement, la demande 
de solutions de virement référencé dépend de la 
taille des entreprises  : si 87  % des entreprises 
de cinq cents salariés et plus interrogées par le 
CNPS déclarent être intéressées par l’utilisation 
d’un virement référencé, cette proportion chute 
à  27  % pour les entreprises de moins de dix 
salariés (tableau 3).

À partir de cet état des lieux, le CNPS a conduit 
une étude portant sur les opportunités de 
développement des offres de virement référencé 8. 
Il apparait d’abord qu’une offre variée de solutions 
de référencement des virements est actuellement 

disponible sur le marché, qu’il est possible de 
répartir en cinq grandes catégories :

• les offres utilisant les fonctionnalités du 
virement SEPA lui-même, qui permet de 
véhiculer des références (structurées ou non) 
utiles à la réconciliation d’une facture pour les 
créanciers. Le virement SEPA est également le 
support de services spécifiques fournis par les 
prestataires de services de paiement (virement 
commercial 9, etc.) ;

• les offres reposant sur des plateformes de 
messagerie partagées entre prestataires de services 
de paiement : il s’agit par exemple de services 
de messagerie interbancaire, dans lesquels le 
créancier, après inscription, peut faire parvenir 
au payeur ses factures dématérialisées ainsi 
que les informations de paiement. Ce système 
autorise ainsi un lettrage des ordres permettant 
une réconciliation comptable automatique des 
ordres de virement. Par ailleurs, ce système se 
fonde sur la diffusion d’alias d’IBAN permettant 
ainsi d’éviter celle des données sensibles  liées 
à l’IBAN ;

• les offres fondées sur des solutions logicielles 
spécifiques de dématérialisation des factures et 
des paiements (EBPP – electronic bill presentment 
and payment) : ces solutions s’appuient sur des 
logiciels installés directement sur les postes 
informatiques de l’entreprise, qui lui permettent 
par exemple de dématérialiser les factures émises 
ou reçues et de les intégrer directement dans 
son logiciel comptable. Pour les payeurs, ces 
logiciels permettent, surtout dans les relations 
interentreprises (B2B), un lettrage automatique 
des ordres de virement à partir des factures 
dématérialisées, qui facilite la réconciliation 
comptable pour l’entreprise payée. Pour 
l’entreprise qui facture, ce système permet 
d’émettre des factures dématérialisées, qui 
pourront ensuite servir au payeur à automatiser 
ses paiements : ceci dépend toutefois de 
l’équipement du payeur en logiciel permettant 
d’effectuer automatiquement ses paiements 

T3     Proportion d’entreprises intéressées 
par le virement référencé 
(en fonction de leur taille)

(en %)

Moins de 
10 salariés

10 à 49 
salariés

50 à 249 
salariés

250 à 499 
salariés

500 salariés 
et plus

26,7 29,3 55,6 66,7 86,8

8  https://www.banque-france.
fr/sites/default/files/

media/2017/03/27/cnps-fiche-
de-synthese-virement-reference.

pdf 

9  Le virement commercial FAE est 
un service de factures acceptées 
à échéance (FAE) et de transfert 
de fonds par virement SEPA. Ce 
service permet, via une facture 
unique, le règlement global de 
lignes de facturation multiples.

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-virement-reference.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-virement-reference.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-virement-reference.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-virement-reference.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-virement-reference.pdf
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à partir des factures dématérialisées. Compte 
tenu de ces contraintes, le déploiement de telles 
solutions auprès de particuliers semble difficile 
à envisager ;

• les offres de type « initiateur de paiement » : 
ce système peut être proposé, à l’heure actuelle, 
par un prestataire de services de paiement, 
plusieurs prestataires de services de paiement 
(solution interbancaire) ou encore un acteur 
tiers. Dans les faits, ce système consiste en 
la mise en place d’une interface permettant 
l’élaboration et la présentation d’un ordre 
de virement SEPA pré-rempli, pour lequel le 
payeur n’a plus qu’à donner son autorisation. 
Le pré-remplissage de l’ordre de virement est 
effectué directement dans l’espace de banque 
en ligne du payeur par le prestataire du service, 
sans intervention manuelle du payeur. Ce type 
de solution est plus particulièrement adapté 
au commerce en ligne. La version révisée de la 

directive sur les services de paiement (DSP2), 
publiée en 2016, encadre spécifiquement ce 
type d’offre (cf. encadré 6) ;

• les offres reposant sur les services d’un émetteur 
tiers de l’ordre : certaines solutions intermédiaires 
proposent, via l’utilisation d’une application ou 
d’un logiciel spécifique, une dématérialisation des 
factures sous forme de code-barres ou de codes 
bidimensionnels (QR code 10), que le client peut 
ensuite présenter à un commerçant partenaire 
qui déclenchera un virement pré-rempli à 
partir des informations contenues dans le code 
présenté, contre un paiement en espèces par 
exemple. Le virement est dans ce cadre émis à 
partir d’un compte qui n’est pas celui du client. 
Ces solutions, qui aboutissent bien à l’émission 
de virements référencés en tant que tels, visent 
avant tout des marchés de niche, et ne proposent, 
par définition, pas une automatisation complète  
des paiements. 

10  Quick response code : il s’agit 
d’un code-barres en deux 
dimensions permettant de 

stocker des informations en 
vue d’initier, par exemple, des 

opérations de paiement

Encadré 6

Les nouveaux services de paiement 

La directive révisée sur les services de paiement (DSP2) prévoit un cadre juridique rénové pour les services 
de paiement, notamment via la création de deux nouveaux services de paiement  : l’initiation de paiement et 
l’agrégation d’information.

Ces deux nouveaux services ont pour objet de permettre à un opérateur tiers d’accéder aux comptes de paiement 
tenus par des établissements de crédit, pour :

• dans le cas de l’initiation de paiement, lui permettre de pré-remplir, en lien par exemple avec le site internet 
d’un commerçant, les informations nécessaires à l’initiation d’un virement (montant, nom du bénéficiaire, IBAN, 
motif, etc.) ;

• dans le cadre de l’agrégation d’information, lui permettre de proposer une présentation centralisée sur une unique 
application ou page internet des éléments en provenance des différents comptes d’une personne (solde, etc.).

Ces nouveaux services viennent ainsi s’intercaler entre le client et sa ou ses banques «  traditionnelle(s)  », 
généralement via une connexion à son ou ses espaces de banque en ligne (cf. schéma).

…/…
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Dans les faits, ces activités, particulièrement le service d’initiation de paiement, sont actuellement réalisées en 
dehors de tout cadre juridique par un nombre restreint de sociétés en Europe. Elles représentent un risque élevé 
en matière de fraude, dans la mesure où elles supposent la communication par les utilisateurs à un tiers des 
identifiants et codes d’accès des comptes de banque en ligne. Pour cette raison, la directive DSP2 crée un cadre 
adapté à ces activités et prévoit en particulier (i) un statut juridique pour les acteurs fournissant ces nouveaux 
services ; (ii) un renforcement des procédures d’authentification des payeurs et (iii) une amélioration de la sécurité 
des communications entre l’établissement teneur de compte et ces nouveaux acteurs.

Banque du 
commerçant  

Banque du
client 

Client Commerçant 

 Prestataire de service tiers
(tiers de paiement ou agrégateur 

d’information de comptes) 

Phase de règlement interbancaire 

Initiation de paiement/
consultation de compte

 
 

Accès à la plateforme du 
prestataire tiers 

Retour consolidé 
d’informations 

Phase de transaction

Positionnement des nouveaux services de paiement

Néanmoins, l’adoption de l’ensemble des offres 
précitées demeure limitée. Les obstacles identifiés 
dans le cadre des travaux du CNPS relèvent de 
plusieurs dimensions, dont les principales sont 
les suivantes :

• lourdeur et coût de l’intégration : l’utilisation 
de solutions de virement référencé implique 
pour les entreprises l’adoption de solutions 
informatiques dédiées, qui nécessitent parfois 
d’adapter le matériel informatique ou les 
processus de traitement des paiements existants. 
Pour les petites entreprises utilisant peu le 
virement, de telles solutions impliqueraient 
déjà de se doter du matériel et des processus 
permettant les règlements dématérialisés par 
virement (terminaux de paiement, logiciels 
de gestion des flux de paiement, etc.), ce qui 
alourdit d’autant leur intégration ;

• attractivité de l’offre : les structures de 
coûts peuvent freiner l’adoption à long terme 
du virement référencé. Il est par exemple 
important pour les entreprises de ne pas 
rendre trop coûteuses les premières émissions, 
et d’adapter les coûts variables en fonction du 
niveau d’utilisation ; 

• communication adaptée et ciblage des 
clients  : les nouvelles offres à destination 
d’un large public doivent faire l’objet d’une 
communication favorisant leur adoption ;

• délai d’appropriation des solutions existantes  : 
alors que des offres ont été déployées ou sont 
en cours de déploiement, leur appropriation 
reste lente, ce qui s’explique, outre les éléments 
rappelés précédemment, par l’absence de « masse 
critique » en nombre d’utilisateurs.
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Dans ce contexte, le CNPS a initié en 2017 une 
série d’actions visant à améliorer le référencement 
des ordres de virement, en mettant l’accent sur deux 
aspects : la communication et le développement de 
solutions légères adaptées aux petites entreprises.  
Ainsi, le CNPS s’est attaché à :

• étoffer la communication sur les possibilités de 
référencement existantes de manière native dans 
le virement SEPA, via un dépliant commun au 
CNPS et au CCSF consacré au virement SEPA 11 ;

• renforcer la veille sur les travaux européens, 
notamment au niveau de l’EPC, consacrés à 
l’amélioration technique des possibilités de 
référencement dans les virements SEPA ;

• lancer, au second semestre 2017, des travaux 
exploratoires visant à améliorer la lisibilité des 
champs d’information intégrés dans les virements 
SEPA sur les espaces de banques en ligne. Ces travaux 
s’inscrivent également dans le cadre de l’action de la 
stratégie nationale consistant à faciliter les parcours 
clients pour les virements en ligne, dans l’objectif de 
développer l’utilisation de ce moyen de paiement.

Accompagnement de la baisse de l’utilisation 
du chèque

L’utilisation du chèque connaît en France 
un déclin régulier depuis 2000. Ainsi, entre 
2000 et 2015, les volumes annuels de chèques 
émis en France ont été divisés par deux. Cette 
diminution globale de l’utilisation du chèque 
masque toutefois le maintien de son usage dans 
de nombreux pans de l’économie, alors même 
que, dans beaucoup de situations – notamment 
pour les paiements interentreprises  –, des 
substituts électroniques existent et permettraient 
d’améliorer l’efficacité globale des règlements.

Les travaux du CNPS ont principalement porté 
sur le contexte d’utilisation du chèque dans les 
relations entre entreprises  12. L’enquête menée 
par le CNPS durant l’été 2016 montre que le 

chèque est, en général, un moyen de paiement 
relativement peu utilisé  : 60  % des entreprises 
interrogées affirment n’utiliser le chèque que 
pour une faible part – moins de 25 % – de leurs 
opérations de paiement B2B. Néanmoins, les 
pratiques diffèrent sensiblement selon la taille 
de l’entreprise. Ainsi, alors que les entreprises 
de cinq cents salariés et plus n’utilisent que très 
marginalement le chèque pour leurs paiements 
(91 % d’entre elles ne l’utilisent que pour moins 
de 25 % de leurs paiements), les entreprises de 
moins de dix salariés sont près de 25 % à l’utiliser 
pour plus de 50 % de leurs paiements. L’enquête a 
ainsi permis de mettre en exergue une corrélation 
inverse entre la taille de l’entreprise et l’utilisation 
du chèque pour les paiements (cf. graphique 2), 
que ce soit pour les paiements émis ou ceux reçus.

Les analyses conduites par le CNPS ont permis 
d’identifier plusieurs facteurs expliquant le 
maintien d’un niveau d’utilisation élevé du 
chèque, notamment par les petites entreprises. Il 
s’agit notamment de :

• la persistance d’une habitude forte 
d’utilisation  du chèque, liée à la bonne 
connaissance de ce moyen de paiement ;

11  https://www.banque-france.
fr/sites/default/files/

media/2017/05/17/cnps-qu-est-
ce-que-le-virement-sepa.pdf 

12  https://www.banque-france.
fr/sites/default/files/

media/2017/03/27/cnps-fiche-
de-synthese-cheque-relations-

entre-entreprises.pdf

G2     Utilisation du chèque dans les paiements B2B émis, par taille d’entreprise

(en %)
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Note de lecture : 91,4 % des entreprises de plus de cinq cents salariés font une utilisation dite « faible » 
du chèque (i. e. entre 0 et 25 % des volumes totaux) dans les paiements qu’elles émettent.

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/05/17/cnps-qu-est-ce-que-le-virement-sepa.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/05/17/cnps-qu-est-ce-que-le-virement-sepa.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/05/17/cnps-qu-est-ce-que-le-virement-sepa.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-cheque-relations-entre-entreprises.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-cheque-relations-entre-entreprises.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-cheque-relations-entre-entreprises.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-cheque-relations-entre-entreprises.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-cheque-relations-entre-entreprises.pdf
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• la possibilité qu’il offre d’échelonner 
les paiements ; 

• la perception de nombreux avantages en 
termes organisationnels (facilité d’utilisation liée 
au support papier, pas de besoin de connaissance 
préalable des coordonnées bancaires du payé, 
traçabilité comptable avec l’utilisation des 
talons au moment des paiements, etc.), qui sont 
essentiellement concentrés du côté du payeur.

Le développement d’alternatives au chèque 
dans les relations entre entreprises doit donc 
veiller à offrir des fonctionnalités similaires, 
tout en satisfaisant les besoins des entreprises 
relativement à cinq aspects  : sécurisation, 
maîtrise des coûts, rapidité, adaptabilité et 
optimisation de trésorerie. Les alternatives 
doivent par ailleurs pallier les principaux 
inconvénients du chèque, à savoir  le risque 
d’impayé, la lourdeur de son traitement (en 
raison de l’utilisation de document sur support 
papier), la lenteur du crédit en compte, le 
risque de perte, vol ou fraude, ainsi que son 
inadaptation aux échanges transfrontaliers.

Dans ce contexte, le CNPS a pris acte des 
synergies importantes à établir entre ce sujet 
et les autres axes de travail relatifs au paiement 
électronique. En effet, il ressort des réflexions 
que les meilleures alternatives existantes 
au chèque sont les moyens de paiement 
européens SEPA :

• le virement SEPA, qui répond aux besoins 
de rapidité, d’adaptabilité et d’optimisation 
de trésorerie des entreprises. Le paiement 
par virement est également, comme pour le 
chèque, à l’initiative du payeur et son caractère 
irrévocable profite au payé. Il est par ailleurs, 
contrairement au chèque, accepté dans les 
trente-sept pays de l’espace SEPA et peut ainsi 
répondre au besoin d’un moyen de paiement 
utilisable pour des paiements transfrontaliers. 
Ce moyen de paiement est donc en mesure de 
satisfaire aux besoins exprimés par les entreprises, 

plus particulièrement sous sa forme référencée 
et instantanée ;

• le prélèvement SEPA, qui présente  –
notamment sous sa forme ponctuelle  – la 
cinématique d’utilisation la plus proche de 
celle du chèque, dans la mesure où le payé 
doit recueillir préalablement le consentement 
du payeur via la signature d’un mandat de 
prélèvement, de la même manière qu’un 
chèque doit être signé par le payeur avant d’être 
remis au payé. Le prélèvement SEPA présente 
toutefois plusieurs avantages en sus du chèque, 
à savoir – à l’instar du virement – des délais de 
règlement encadrés par la loi  13, un circuit de 
gestion dématérialisable et donc potentiellement 
moins lourd, et enfin, comme le virement SEPA, 
une portée européenne.

L’un des principaux obstacles identifiés 
par l’ensemble des acteurs est le manque 
d’information dont disposent les entreprises, 
notamment les plus petites, sur la possibilité de 
substituer au chèque les moyens de paiement 
SEPA. Le CNPS a donc publié, en novembre 
2016, une fiche de synthèse de ses travaux sur 
les alternatives au chèque dans les relations 
entre entreprises  14 puis, en mai 2017, un 
dépliant d’information à destination du grand 
public et des entreprises sur ces alternatives , en 
collaboration avec le CCSF 15. Le CNPS devrait 
compléter son action en la matière d’ici la fin de 
l’année 2017 par le résultat des travaux consacrés 
au virement instantané (harmonisation des 
parcours clients et commerçants, renforcement 
de la sécurité et facilitation de la maniabilité 
des IBAN) et au virement référencé (travaux 
européens d’évolution du référencement 
des ordres de virement SEPA, travaux sur 
la lisibilité des champs d’information sur 
les espaces de banque en ligne). Les travaux 
relatifs à la dématérialisation de la chaine des 
paiements, via la facturation électronique et 
le mandat électronique de prélèvement SEPA 
(cf. partie  2.3), concourront également à 
cet objectif. 

13  L’article L133-13 du Code 
monétaire et financier impose 

aux prestataires de services de 
paiement de créditer le compte 

du bénéficiaire d’un prélèvement 
ou d’un virement « au plus tard 

à la fin du premier jour ouvrable 
suivant le moment de réception 

de l’ordre de paiement ».

14  https://www.banque-france.
fr/sites/default/files/

media/2017/03/27/cnps-fiche-
de-synthese-cheque-relations-

entre-entreprises.pdf

15  https://www.banque-france.
fr/sites/default/files/

media/2017/05/17/cnps-payer-
autrement-que-par-cheque.pdf

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-fiche-de-synthese-cheque-relations-entre-entreprises.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/05/17/cnps-payer-autrement-que-par-cheque.pdf
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Par ailleurs, le CNPS a relevé l’impact très 
important des évolutions législatives et 
règlementaires sur l’utilisation des moyens 
de paiement  16 et a identifié, sur la base d’un 
recensement des dispositions effectué par 
la direction générale du Trésor, plusieurs 
propositions d’évolutions législatives et 
réglementaires susceptibles de favoriser 
l’utilisation d’alternatives au chèque. Ces 
propositions ont notamment visé :

• l’article 371 Y de l’annexe 2 du Code 
général des impôts, qui ne mentionnait que le 
chèque comme moyen de paiement devant 
obligatoirement être accepté par les adhérents 
des ordres ou organisations des professions 
libérales et des titulaires de charges et offices. 
Une disposition visant les adhérents des centres 
de gestion agréés 17 a donc été introduite dans 
la loi n°  2015-1786 du 29 décembre 2015 
afin d’ajouter une obligation d’accepter les 
paiements soit par carte bancaire, soit par 
chèque. L’ensemble a été mis en œuvre par le 
décret n° 2016-1356 du 11 octobre 2016 ;

• l’article R642-32 du Code de commerce 
et les articles R322-41 et R322-51 du Code 
des procédures civiles d’exécution, qui ne 
prévoient que le chèque comme instrument de 
paiement pour le dépôt de caution préalable 
à des paiements lors d’enchères. Cette piste 
d’évolution est encore à l’étude au niveau 
des administrations concernées, afin d’en 
déterminer tous les impacts éventuels.

2.3 L’utilisation par le grand 
public de moyens de paiement 
électroniques modernes et fiables

Pour contribuer à cet objectif, le CNPS a organisé 
son action de soutien à l’innovation autour de trois 
priorités : la facilitation des paiements par carte –
notamment en mode sans-contact –, la meilleure 
coordination des acteurs français de l’innovation et 
le relai des travaux européens de dématérialisation 

de la chaîne des paiements. Les effets de synergie 
entre ces différentes actions doivent permettre, 
à terme, à l’ensemble des Français de disposer de 
moyens de paiement mieux adaptés aux nouvelles 
exigences de rapidité et d’efficacité.

La facilitation des paiements par carte

La facilitation des paiements par carte, et plus 
spécifiquement des paiements sans contact 
(y compris par téléphone mobile), nécessite 
d’améliorer l’ensemble de l’infrastructure 
permettant ces paiements, autour de deux 
volets  : le renouvellement, pour le payeur  – ou 
« porteur » –, des instruments de paiement (cartes, 
téléphones mobiles, etc.), et la modernisation, 
pour le commerçant, des équipements 
(terminaux de paiement, connectivité, conditions 
d’utilisation, etc.).

L’action des acteurs privés comme publics 
ayant, au cours des dernières années, 
particulièrement mis l’accent sur le premier 
volet (le renouvellement des instruments de 
paiement, via par exemple la diffusion de 
cartes de paiement équipées de la fonction 
sans contact, qui représentent aujourd’hui 
près de 65  % du nombre total des cartes 
émises en France), les travaux du CNPS se 
sont attachés à mieux suivre le second volet, 
à savoir la modernisation des équipements 
des commerçants. L’action du CNPS dans 
ce domaine s’articule ainsi autour de deux 
priorités, définies dans la stratégie nationale 
sur les moyens de paiement, à savoir le suivi 
de la mise à niveau technique des équipements 
des commerçants et le suivi de l’objectif, fixé 
par la stratégie nationale aux établissements 
bancaires, d’un abaissement du minimum des 
commissions commerçants pour les paiements 
de petit montant.

À ce titre, le CNPS a mis en place depuis sa création 
un suivi du taux d’équipement en fonctionnalité 
« sans contact » du parc de terminaux de paiement, 

16  Ce point est particulièrement 
vrai pour le chèque, comme l’a 
montré le décret n° 2013-232 

qui impose l’utilisation du 
virement pour tous les actes 

notariés d’un montant supérieur 
à 10 000 euros (celui-ci étant 

porté à 3 000 euros à compter du 
1er janvier 2015), qui a entraîné 

une baisse de l’utilisation du 
chèque de 7 % en 2015, contre 

des baisses de seulement 5,6 % 
en 2012 et 5 % en 2014.

17  https://www.banque-france.
fr/sites/default/files/

media/2017/03/27/cnps-
communication-cga.pdf

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-communication-cga.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-communication-cga.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-communication-cga.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/cnps-communication-cga.pdf
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18  https://www.banque- 
france.fr/stabilite-financiere/

comite-national-des-paiements-
scripturaux/espace-presse-et-

contacts-utiles/medias 

Encadré 7

La migration RTC/IP

En plus de suivre l’installation de l’IP (internet protocol) sur les nouveaux TPE (terminaux de paiement électronique), 
le CNPS suit l’évolution de la migration technique du réseau RTC (Réseau Téléphonique Commuté) à l’IP. Les 
opérateurs télécoms ont établi le planning prévisionnel d’extinction progressive du RTC : 

Ce planning prévoit l’arrêt progressif de la commercialisation des solutions RTC à partir de la fin de l’année 2018. 
Une expérimentation a été lancée dans le sud du Finistère (quatorze communes) dès le début 2017. Le CNPS 
assurera un suivi des évolutions de ce projet, dont les implications sont structurantes dans le domaine 
des paiements.

2016

Au plus tôt Au plus tôtT4

Arrêt de production des 
lignes analogiques sur la 
métropole

Arrêt de production des 
lignes numériques T0 sur
la métropole

Annonce fermeture sur
un 1er lot de plaques 

Annonce fermeture sur
un 2e lot de plaques 

5 ans

Annonce fermeture sur
un nième lot de plaques 

T4

2017 2018 2019 2020 2021 2022 20242023 ...

Fermeture 1er lot
de plaques

Fermeture 2e lot
de plaques

Fermeture nième

lot de plaques

5 ans

5 ans

Planning prévisionnel d’arrêt du RTC

Source : Orange.

Le CNPS a par ailleurs validé et relayé à la 
communauté française le support d’information de 
l’ERPB visant à mieux faire connaître la technologie 
sans contact et ses conditions  d’utilisation 
(fonctionnement, sécurité, informations pratiques 
d’utilisation). Ce support est en ligne sur le site 
du CNPS 18.

Concernant la deuxième priorité du CNPS, 
portant sur le suivi de l’abaissement du 
minimum des commissions commerçants 

pour les paiements de petit montant, les 
établissements bancaires ont initié durant 
le premier semestre  2016 –  à la suite de 
l’engagement pris par la Fédération bancaire 
française en juin 2015  – une campagne de 
renégociation des conventions passées avec leurs 
clients professionnels afin de réduire les seuils 
contractuels. Le Comité lancera durant l’été 
2017 une étude visant à établir le bilan, sur la 
base d’une consultation large des commerçants 
et des banques, de cet engagement. 

https://www.banque-france.fr/stabilite-financiere/comite-national-des-paiements-scripturaux/espace-presse-et-contacts-utiles/medias
https://www.banque-france.fr/stabilite-financiere/comite-national-des-paiements-scripturaux/espace-presse-et-contacts-utiles/medias
https://www.banque-france.fr/stabilite-financiere/comite-national-des-paiements-scripturaux/espace-presse-et-contacts-utiles/medias
https://www.banque-france.fr/stabilite-financiere/comite-national-des-paiements-scripturaux/espace-presse-et-contacts-utiles/medias
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19  https://www.banque-france.fr/
sites/default/files/ 

media/2017/03/27/ 
2016-10-24_cartographie_

livrable_vpublique.pdf

La coordination des acteurs français  
de l’innovation

Le domaine des paiements a été marqué 
ces dernières années par une accélération de 
l’innovation, aussi bien en France que dans le 
reste de l’Europe et du monde. Dans ce contexte, 
le CNPS s’est attaché depuis sa création à suivre 
les tendances émergentes, afin de favoriser à 
terme le développement de solutions de paiement 
innovantes au niveau français.

Ce suivi a, dans un premier temps, été consacré 
à l’étude des conditions de réussite de plus d’une 
centaine de solutions innovantes identifiées 
par le CNPS dans près de douze pays, via une 
classification des nouveaux acteurs et produits 
établie par les experts du CNPS. Il a ainsi permis 
de mettre en avant une condition essentielle au 
développement de nouvelles solutions, à savoir la 

mobilisation de l’ensemble des parties prenantes. 
Une telle mobilisation est généralement atteinte 
en veillant à deux aspects : le recours, autant que 
faire se peut, aux outils du quotidien (tels que les 
téléphones mobiles) pour servir de support aux 
nouvelles solutions, et la recherche de l’universalité 
pour l’acceptation des paiements du côté 
commerçant. Pour ces raisons, l’étude a permis 
d’identifier le paiement mobile comme vecteur de 
diffusion des innovations, en raison notamment de 
sa simplicité d’usage. Les principaux enseignements 
de cette étude sont disponibles sur le site internet 
du CNPS 19.

Le CNPS a par ailleurs choisi de porter, dans le 
cadre de son suivi des innovations, une attention 
particulière à la thématique de l’accessibilité des 
paiements, afin que l’innovation n’aboutisse pas à 
exclure certaines populations de l’accès aux services 
et moyens de paiement (cf. encadré 8).

Encadré 8

L’accessibilité des nouvelles solutions de paiement aux personnes déficientes visuelles

L’association Valentin Haüy, représentant les personnes déficientes visuelles, a présenté en 2016 au CNPS son 
analyse concernant l’accessibilité des terminaux et des moyens de paiement en France. Les déficients visuels 
(aveugles, malvoyants) représentent aujourd’hui plus de 1,2 million de personnes en France, un nombre qui 
augmente régulièrement en raison du vieillissement de la population. Cette analyse a permis d’effectuer les 
constats suivants pour les nouveaux moyens de paiement électroniques :

• pour les paiements en ligne par carte, les sites marchands (très utilisés par les personnes déficientes visuelles) ne 
présentent pas d’obstacle majeur actuellement, même si certains modules de paiement des banques (identification 
de la carte, processus de saisie des informations de la carte) peuvent se révéler difficiles d’accès. Par ailleurs, 
le développement récent de la technologie du cryptogramme visuel dynamique 1 sur les cartes de paiement pourrait 
susciter de nouvelles difficultés si l’écran de lecture du cryptogramme ne s’avérait pas adapté ; 

• pour les paiements en ligne par virement, l’accessibilité à ce moyen de paiement demeure étroitement liée à 
celle des sites internet des établissements bancaires. Dans ce domaine, l’association souligne un travail important 
d’accessibilité à poursuivre ;

1  Le cryptogramme visuel désigne les trois derniers chiffres apparaissant au dos d’une carte de paiement. Il est fréquemment utilisé lors des paiements par carte sur 
internet afin de sécuriser la transaction. La technologie du cryptogramme visuel dynamique vise à remplacer cette série de chiffres fixe par un écran intégré à la carte 
qui affichera des séries de chiffres changeant automatiquement de manière régulière.

…/…

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/2016-10-24_cartographie_livrable_vpublique.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/2016-10-24_cartographie_livrable_vpublique.pdf
https://www.banque-france.fr/sites/default/files/media/2017/03/27/2016-10-24_cartographie_livrable_vpublique.pdf


Bilan des actions à mi-2017

Banque de France Rapport du Comité national des paiements scripturaux 201626

Chapitre 2

• pour les paiements dits «  de proximité  » (en magasin), si les terminaux de paiement à clavier physique 
traditionnels demeurent en général très accessibles (à l’exception de l’absence le plus souvent de retour audio 
permettant la confirmation du montant du paiement), les écrans numériques, qui tendent à se multiplier, posent, 
eux, de nouveaux défis d’accessibilité en ce sens qu’ils ne présentent encore aucun repère tactile. Plusieurs 
solutions pourraient néanmoins être apportées, telles qu’une sortie audio, une normalisation des dimensions 
des écrans pour rajouter un cadre sur l’écran même si besoin, ou encore une généralisation du retour haptique  
(c’est-à-dire par retour de force) lors de la frappe. 

Dans ce contexte, des actions doivent être menées à l’échelle de l’ensemble des moyens de paiement afin de 
permettre aux déficients visuels de pouvoir procéder à leurs opérations de manière simple et confidentielle. Le CNPS 
insiste sur le fait que l’accessibilité des solutions doit être pensée dès leur conception, le plus en amont possible.

Ce travail de suivi a également mis en évidence, 
au niveau français,  un besoin d’animation de 
l’écosystème de l’innovation dans le domaine des 
paiements. Afin de répondre à cette demande, 
le CNPS a établi, durant le premier semestre de 
l’année 2016, une cartographie des acteurs français 
à l’origine des initiatives innovantes, articulée 
autour de trois axes :

• identifier les organisations majeures et 
génériques contribuant à l’innovation en matière 
de paiement auprès des entreprises, des industriels, 
du commerce, des banques et des consommateurs ;

• classer les organisations les plus actives et 
représentatives en  France ;

• faire ressortir les pistes majeures de réflexion 
et préconiser des orientations.

Cette cartographie a permis de dresser le 
constat suivant :

• il existe d’ores et déjà de nombreux 
incubateurs et partenariats consacrés aux 
paiements innovants en France, ce qui instaure 
une dynamique multi-acteurs permettant aux 
structures privées, publiques et aux banques de 
se rencontrer et d’échanger ;

• le nombre de partenariats entre les nouveaux 
acteurs («  fintechs  ») et les banques est en 
progression rapide au cours des derniers mois ;

• enfin, des liens entre l’enseignement supérieur 
et les fintechs se tissent et se renforcent. Cette 
évolution va dans le sens de la stratégie nationale 
sur les moyens de paiement, qui préconisait 
notamment une meilleure valorisation de 
la thématique des moyens de paiement 
dans l’enseignement.

Il apparaît dès lors nécessaire d’entretenir, voire dans 
certains cas d’initier, le dialogue entre les différents 
acteurs de l’innovation dans les moyens de paiement, 
de manière à ce que des actions transverses puissent 
se créer ou monter en puissance. Dans ce contexte, 
le CNPS s’attachera à valoriser les enseignements de 
ces travaux de cartographie, en développant son rôle 
de coordinateur de l’innovation, par une politique 
de communication ciblée de ses recommandations 
aux instances qu’il a identifiées. 

La contribution aux travaux européens  
de dématérialisation de la chaîne des paiements

Une partie essentielle des actions du CNPS consiste 
également à suivre et contribuer à l’avancée des 
travaux menés sur les sujets liés aux paiements dans 
les différentes enceintes européennes, avec pour 
objectif affiché de renforcer le développement des 
moyens de paiement électroniques via le soutien 
aux initiatives de dématérialisation de l’ensemble 
de la chaîne des paiements. Le CNPS soutient à 
ce titre une approche holistique visant à intégrer 
dès que possible la thématique des paiements dans 
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20  https://www.ecb.europa.
eu/paym/retpaym/shared/

pdf/6th-ERPB-meeting/
Electronic_invoicing_solutions_

related_to_retail_payments.
pdf?4e4f3f02d20463bdf 

25bfe62731f66c8 

les grands projets de dématérialisation lancés au 
niveau européen. À cet effet, le suivi du CNPS 
s’est concentré, pour 2016 et 2017, sur trois 
sujets principaux. 

La facturation électronique

À la suite de la publication par le Parlement 
européen, le 6 mai 2014, de la directive 2014/55/UE  
relative à la facturation électronique dans le 
cadre des marchés publics, de nombreux travaux 
européens ont été conduits afin d’assurer 
une application harmonisée du texte dans les 
différents États membres. Ainsi, la Commission 
européenne a chargé l’European Multi-Stakeholder 
Forum on Electronic Invoicing (EMSFeI), créé 
en 2011 pour encourager le développement de 
la facturation électronique, de suivre la mise 
en œuvre de la directive, en particulier auprès 
des petites et moyennes entreprises. Ce forum, 
qui rassemble les représentants de tous les 
États membres, s’appuie sur les travaux menés au 
niveau des différentes communautés nationales, 
et, s’agissant de la France, sur ceux du Forum 
national de la facturation électronique et des 
marchés publics électroniques (FNFE-MPE).

La directive prévoyait également en son article 3 
l’établissement d’une « norme européenne pour le 
modèle sémantique de données des éléments essentiels 
d’une facture électronique  », dont l’élaboration a 
été confiée au Comité européen de normalisation 
(CEN) au sein du groupe CEN/TC 434. La 
constitution d’une telle norme doit permettre à 
l’ensemble des acteurs européens, que ce soit du côté 
des fournisseurs de solutions, des administrations 
publiques ou encore des entreprises, de travailler 
sur des bases communes, et d’assurer à terme 
une interopérabilité des solutions au niveau 
européen. La directive fixait le 27 mai  2017 
comme date butoir pour la publication au Journal 
officiel de l’Union européenne (JOUE) de la 
référence de cette norme européenne. La norme 
a été approuvée par le groupe CEN/TC  434  
du CEN le 16  mars  2017, et publiée dans les 
délais prévus.

Enfin, des travaux relatifs à la facturation 
électronique ont été menés au sein de l’ERPB 
depuis 2015, et ont abouti à la présentation 
en novembre 2016 d’un rapport consacré au 
développement des solutions de facturation 
électronique en lien avec les paiements. 
Ce rapport, publié sur le site internet de l’ERPB 20, 
identifie notamment les principales barrières au 
développement de solutions paneuropéennes de 
facturation électronique, à savoir le coût et la 
complexité des solutions existantes, la difficulté 
de créer un effet de réseau au niveau européen 
en raison de pratiques commerciales et de 
standards divergents, et l’accès variable à une 
connexion internet selon les États et les régions. 
Dans la foulée de la publication de ce rapport, 
l’ERPB a décidé de créer un groupe de travail 
chargé de réfléchir spécifiquement à la question 
de l’harmonisation des pratiques commerciales et 
des standards dans le domaine de la facturation 
électronique. Ce groupe de travail s’attachera, 
suite à la demande de la communauté française 
exprimée au CNPS, à renforcer les interactions 
entre facturation électronique et paiements, 
notamment via une meilleure intégration des 
moyens de paiement SEPA au sein des factures 
électroniques (voir ci-après). Ses conclusions sont 
attendues en novembre 2017.

Le mandat électronique de prélèvement

Le sujet du mandat électronique de prélèvement 
SEPA présente de fortes similitudes avec la 
facturation électronique et a été traité au niveau 
européen par l’ERPB dès 2014. Dès cette date, 
une série de recommandations a été publiée 
afin de favoriser le développement de solutions 
paneuropéennes de mandat électronique, 
rassemblées autour de trois grands axes  : une 
meilleure définition de la validité juridique des 
mandats électroniques, notamment en cas de litige 
sur une opération de paiement ; une clarification 
des responsabilités des différents acteurs de la chaîne 
du paiement lors d’opérations transfrontalières  ; 
et enfin un renforcement de l’interopérabilité 
technique entre les solutions existantes.

https://www.ecb.europa.eu/paym/retpaym/shared/pdf/6th-ERPB-meeting/Electronic_invoicing_solutions_related_to_retail_payments.pdf?4e4f3f02d20463bdf25bfe62731f66c8
https://www.ecb.europa.eu/paym/retpaym/shared/pdf/6th-ERPB-meeting/Electronic_invoicing_solutions_related_to_retail_payments.pdf?4e4f3f02d20463bdf25bfe62731f66c8
https://www.ecb.europa.eu/paym/retpaym/shared/pdf/6th-ERPB-meeting/Electronic_invoicing_solutions_related_to_retail_payments.pdf?4e4f3f02d20463bdf25bfe62731f66c8
https://www.ecb.europa.eu/paym/retpaym/shared/pdf/6th-ERPB-meeting/Electronic_invoicing_solutions_related_to_retail_payments.pdf?4e4f3f02d20463bdf25bfe62731f66c8
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En dépit de la mise en œuvre progressive de 
ces recommandations, il est apparu que les 
services de mandat électronique de prélèvement 
SEPA, que ce soit au niveau national ou au 
niveau paneuropéen, peinaient à se développer. 
L’Eurosystème a donc décidé de lancer en 2017 
de nouveaux travaux prenant en compte à la 
fois le nouveau contexte réglementaire, lié à la 
publication en 2016 de la version révisée de 
la directive sur les services de paiement, et les 
nouvelles initiatives de dématérialisation de la 
chaîne des paiements, notamment en matière de 
facturation électronique. À ce titre, à la suite de la 
demande de la communauté française exprimée 
au CNPS, l’un des axes de travail privilégiés 
au niveau de l’ERPB consiste à identifier les 
possibilités techniques d’intégration dans les 

factures électroniques de mandats électroniques 
de prélèvement. 

Les paiements par mobile

Enfin, le troisième sujet européen suivi par le CNPS 
concerne les paiements par mobile. Des travaux 
spécifiques sur les paiements par mobile de personne 
à personne avaient été engagés en 2015 au niveau 
de l’ERPB et avaient abouti à la publication d’un 
rapport en juin 2015. Quatre recommandations 
avaient été formulées, les deux plus importantes 
prévoyaient la création d’un forum européen 
rassemblant les acteurs des paiements par mobile et 
le lancement par ce même forum de travaux relatifs 
à la mise en place d’un service de recherche de proxy 
(Standardised Proxy Lookup – SPL, cf. encadré 9). 

Encadré 9

Le projet paneuropéen de Standardised Proxy Lookup (SPL)

Le projet de service de recherche de proxy paneuropéen a été proposé par le groupe de travail de l’ERPB consacré 
aux paiements mobiles de personne à personne dans son rapport publié en juin 2015 (disponible sur le site 
internet de l’ERPB). L’objectif de ce projet est de fournir une solution au constat de forte fragmentation, en Europe, 
du marché des paiements mobiles, en facilitant la coopération entre les acteurs.

Le projet de service de recherche de proxy se présente ainsi comme un schème, c’est-à-dire un ensemble de règles, 
organisant l’échange d’informations entre les solutions de paiement mobile existantes afin de permettre le règlement 
d’une transaction entre utilisateurs de solutions différentes. L’objectif final du SPL est ainsi de permettre les paiements 
mobiles « inter-solutions », de l’utilisateur d’une solution A vers l’utilisateur d’une solution B (cf. schéma).

Utilisateur A
Solution X

Utilisateur B
Solution Z

SPL

1

4 3

2

Schéma simplifié du fonctionnement du SPL

Note de lecture : Dans l’exemple proposé, l’utilisateur A de la solution de paiement mobile française X souhaite payer l’utilisateur B de la solution allemande Z. L’utilisateur 
A entre pour ce faire le numéro de téléphone de B sur l’écran de paiement de sa solution. Ce numéro n’est pas reconnu par la solution X, qui décide alors (1) d’utiliser 
le SPL pour trouver les informations de paiement correspondant à ce numéro inconnu. Le SPL interroge alors la solution Z (2), qui renvoie les informations demandées 
(3). Les informations sont ensuite transmises par le SPL à la solution X (4), qui peut fi nalement déclencher le paiement, sans que les utilisateurs n’aient à intervenir.

…/…



Bilan des actions à mi-2017

Banque de France Rapport du Comité national des paiements scripturaux 2016 29

Chapitre 2

21  https://www.european 
paymentscouncil.eu/sites/default/

files/KB/files/SCP2P%20018-
16%20v1.0%20Rules%20for%20
operating%20joining%20and%20

participating%20in%20the%20
SPL%20Service.pdf  

Pour parvenir à ce résultat, le SPL doit permettre, de manière encadrée et sécurisée, l’échange entre 
les solutions adhérentes des informations de paiement des utilisateurs (IBAN notamment), sur la 
base d’un proxy tel que le numéro de téléphone, utilisé dans le cadre des paiements par mobile afin 
de faciliter l’initiation des opérations. Le SPL ne constituerait toutefois pas une base de données au 
niveau européen, mais un service d’interrogation des bases des différentes solutions adhérentes 
afin de trouver les informations de paiement correspondant à un proxy. Les informations transmises 
via le SPL doivent permettre aux solutions d’initier leurs paiements via les infrastructures SEPA 
uniquement (virement).

La mise en œuvre du SPL doit encore répondre à plusieurs obligations techniques, notamment en 
matière de priorisation des résultats en cas d’adhésion par un utilisateur à plusieurs solutions de 
paiement mobile, d’intégration future de proxys autres que le numéro de téléphone (adresse mail 
ou compte de réseau social par exemple), et surtout de sécurisation des échanges afin d’assurer la 
confidentialité des informations personnelles des utilisateurs, laquelle constitue l’un des piliers du 
service. La Banque de France, en tant que garante de la sécurité des moyens de paiement au niveau 
français, est ainsi particulièrement attentive à ce dernier point.

À la suite d’un atelier organisé en janvier 2016 par 
l’EPC et réunissant plus de quatre-vingts parties 
prenantes, la création du « Mobile Proxy Forum », 
ayant pour mission de mener les travaux relatifs 
à l’élaboration du SPL et d’organiser la gestion 
du futur service, a été entérinée. Ce forum 
comprenait en mars 2017 trente-sept membres, 
ainsi que deux  observateurs représentant les 
institutions publiques européennes que sont la 
Banque centrale européenne et la Commission 
européenne. Ce forum a d’ores et déjà établi les 
règles de gestion, d’adhésion et de participation 
au SPL, publiées en mars sur le site internet 
de l’EPC  21, et doit encore préparer les règles 

techniques, juridiques et commerciales du service 
via des groupes de travail dédiés. Le calendrier 
de travail prévisionnel prévoit le lancement du 
SPL pour la fin de l’année 2017.

En raison du caractère structurant de ce projet 
pour le développement du paiement mobile, le 
CNPS s’attachera tout particulièrement, durant 
la seconde moitié de l’année 2017, à en suivre 
le développement. Une réflexion spécifique sur 
le sujet a ainsi été lancée fin mai 2017, afin 
d’harmoniser la position des acteurs français 
et d’organiser en amont la mise en œuvre et 
l’utilisation de ce type de service en France.

https://www.europeanpaymentscouncil.eu/sites/default/files/KB/files/SCP2P%20018-16%20v1.0%20Rules%20for%20operating%20joining%20and%20participating%20in%20the%20SPL%20Service.pdf
https://www.europeanpaymentscouncil.eu/sites/default/files/KB/files/SCP2P%20018-16%20v1.0%20Rules%20for%20operating%20joining%20and%20participating%20in%20the%20SPL%20Service.pdf
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L e CNPS a co-organisé le 6 janvier 2017 
avec la Banque de France une conférence 
sur la question de l’innovation dans le 

domaine des paiements et des services financiers. 
Le compte-rendu ci-dessous rapporte uniquement 
les parties des débats consacrées à l’innovation dans 
le champ des paiements de détail, qui intéressent 
directement les travaux du CNPS.

3.1 L’innovation dans les paiements

Les participants ont globalement souligné 
l’importance des questions d’ergonomie et 
de convergence de l’usage des moyens de 
paiement (un support de paiement unique, par 
exemple le smartphone, pour tous les canaux  : 
au point de vente, sur internet, en P2P, etc.). 
Ainsi, les innovations technologiques doivent 
avoir comme bénéfice principal de fluidifier et 
d’harmoniser le parcours client notamment en 
matière d’ergonomie (recours aux technologies 
embarquées dans les smartphones et tablettes  : 
tactile, biométrie, etc.), tout en prenant en 
compte les usages et la maturité technologique du 
public qui va les utiliser.

Paradoxalement, il apparaît de plus en plus que 
les innovations technologiques dans le domaine 
des paiements aboutissent, en permettant une 
intégration plus fine de l’acte de paiement dans 
l’économie générale de la transaction, à une 
disparition progressive de l’acte de paiement 
lui-même, à l’image des nouveaux services de 
réservation en ligne pour lesquels il n’est plus fait 

recours à une page de paiement, mais à une simple 
notification une fois le service délivré, le prix ayant 
été annoncé dès la réservation.

Outre ces aspects d’ergonomie, la question 
du maintien d’un haut niveau de sécurité pour 
les paiements est au cœur des préoccupations 
des acteurs et des autorités publiques. 
Plusieurs  participants ont ainsi mis en avant 
le caractère complémentaire de la réglementation 
et de l’innovation, qui permettent de faire 
émerger  des solutions paneuropéennes qui 
amélioreraient à la fois le parcours client 
et la sécurité, par exemple en lien avec le 
développement de la «  tokenisation » 22 ou des 
techniques biométriques.

Par ailleurs, il est apparu au cours des échanges que 
le sujet de la protection des données personnelles 
est au centre des interrogations sur l’innovation. 
À cet égard, les modalités de l’exploitation (voire 
la valorisation économique) par des acteurs du 
domaine de paiements, notamment ceux issus des 
technologies internet, des données personnelles de 
leurs clients continue d’être débattue.

3.2 La technologie blockchain

Les participants ont présenté plusieurs cas 
d’utilisation de la blockchain (cf. encadré  10) 
conduits actuellement dans le monde, dans 
différents domaines liés aux paiements 
(compensation et règlement, émission de monnaie 
banque centrale, etc.).

Chapitre 3 
L’innovation dans le domaine des paiements 
(compte-rendu de la conférence  
du 6 janvier 2017)

22  La tokenisation consiste à 
remplacer une donnée sensible 
(le numéro de carte – ou PAN –, 

l’IBAN, etc.) par un numéro de 
substitution, appelé jeton de 

paiement ou « token », dans la 
chaîne de paiement. Voir à ce 

sujet l’édition 2015 du Rapport 
annuel de l’Observatoire de la 

sécurité des cartes de paiement, 
consultable en ligne à l’adresse 
suivante : https://observatoire.

banque-france.fr/uploads/media/
OSCP-rapport-annuel-2015.pdf.

https://observatoire.banque-france.fr/uploads/media/OSCP-rapport-annuel-2015.pdf
https://observatoire.banque-france.fr/uploads/media/OSCP-rapport-annuel-2015.pdf
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Encadré 10
La technologie « blockchain »

Une blockchain est, de manière générale, un protocole informatique permettant de constituer une suite de données 
imbriquées « en blocs » et gérée de manière décentralisée. Il existe plusieurs variantes de la technologie mais 
toutes partagent les mêmes principes fondateurs. Chaque bloc comprend ainsi plusieurs séries de données 
(par exemple, des transactions), et se trouve lié au bloc précédent via l’utilisation automatique d’une fonction 
cryptographique, créant un « chaînage » chronologique de données dans lequel chaque bloc est dépendant du 
bloc précédent et ainsi, par construction, de tous les blocs précédents. Cette construction fondée sur l’utilisation 
de techniques cryptographiques rend difficile la modification ou la falsification d’un bloc passé, dans la mesure où 
une telle manipulation contraindrait à « refaire » tous les blocs suivant le bloc modifié. 

Avant d’être intégrée dans un bloc, une opération entre deux parties via la technologie blockchain est 
enregistrée grâce à l’utilisation d’un couple formé d’une clef publique (qui sert d’ « adresse » ou de numéro 
de compte pour recevoir une transaction) et d’une clef privée (gardée secrète, qui sert, en conjonction avec la 
clef publique, à authentifier l’émetteur d’une transaction). La génération de ce couple de clefs est dans certains 
systèmes complètement libre, et chaque utilisateur peut lui-même générer un tel couple ; elle est dans d’autres 
systèmes plus centralisée, le protocole générant lui-même ces couples. Chaque transaction inclut par ailleurs 
automatiquement les références de la transaction préalable, de sorte qu’il est possible de remonter les chaînes 
de transactions.

La principale spécificité de la technologie blockchain est de permettre un fonctionnement sans intervention d’une 
autorité centrale assurant le rôle de tiers de confiance. Ce fonctionnement s’appuie sur trois éléments principaux : 
l’utilisation d’un code « open source », d’un protocole internet et d’un réseau « peer to peer » (P2P) rassemblant 
l’ensemble des utilisateurs. Le contenu de la blockchain est ainsi en permanence diffusé à l’ensemble des membres 
du réseau (d’où l’utilisation du terme de « registre distribué », « distributed ledger ») qui valident par consensus 
les transactions en en vérifiant les éléments cryptographiques. Par ailleurs, la structure P2P du réseau permet 
d’assurer sa résilience en cas de défaillance d’un point, puisque l’information est en permanence conservée par 
l’ensemble des autres points. C’est la conjonction de ces différents éléments préexistants (registre distribué et 
décentralisé, blockchain, utilisation de techniques cryptographiques) qui constitue la véritable nouveauté introduite 
par un réseau tel que celui du bitcoin en 2009.

Dès lors, dans le domaine des paiements, il est possible de concevoir fonctionnellement une blockchain 
comme un livre de comptes dématérialisé rassemblant la totalité des enregistrements effectués depuis sa 
création. Ce livre de comptes, qui est à chaque instant à la disposition de tous les utilisateurs, s’écrit par 
l’ensemble des utilisateurs eux-mêmes. Enfin, plus une transaction inscrite dans ce livre est ancienne, plus 
elle est difficile à modifier, dans la mesure où l’ensemble des transactions suivantes est à reconstituer (calculs 
cryptographiques engendrés).
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Au niveau français, la Banque de France a présenté 
un état d’avancement de l’expérimentation 
menée avec les grands établissements de la Place 
durant la seconde partie de l’année 2016, dans 
le cadre du projet MADRE, sur l’utilisation 
de la technologie blockchain pour la tenue du 
registre des identifiants créanciers SEPA (ICS), 
géré par la Banque de France. Ce projet vise à 
décentraliser et à automatiser, par la construction 
d’un registre distribué entre la Banque de France 
et les établissements bancaires, l’attribution 

et le retrait des ICS. Cette expérimentation 
a montré que la technologie blockchain 
pouvait être adaptée à un cas d’usage simple 
comme la tenue de registre; elle a également 
permis d’identifier  certains points d’attention, 
notamment en ce qui concerne la gouvernance 
ou la standardisation technique. L’ensemble 
de ces éléments doit encore faire l’objet d’une 
évaluation technique et financière, à l’issue de 
laquelle une décision finale sera prise quant à la 
mise en production ou non du dispositif.
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Mandat du Comité national des paiements scripturaux

Article 1 Missions

1. La mission du Comité national des paiements scripturaux est de coordonner la mise en œuvre de la 
stratégie nationale sur les moyens de paiement afin de favoriser le développement de paiements scripturaux 
rapides, sécurisés et accessibles dans le cadre d’une réflexion stratégique sur les évolutions du secteur. Cette 
mission s’organise autour des axes suivants :

 – faciliter le virement et le développement des paiements instantanés ainsi que des paiements par 
mobiles et objets connectés dans l’optique d’aboutir à des recommandations d’ici deux ans ; 

 – favoriser le déploiement des équipements nécessaires aux paiements sans contact ; 

 – lancer une réflexion sur l’utilisation du chèque et ses alternatives notamment dans les relations 
entre les entreprises. 

2. Outre la mise en œuvre de la stratégie sur les moyens de paiement, le Comité national des paiements 
scripturaux est chargé de travailler au suivi de l’innovation dans le domaine des moyens de paiement scripturaux.

3. Le Comité national des paiements scripturaux définit la position de la communauté française sur les 
sujets d’intérêt européen qui pourraient être portés à l’attention de l’Euro Retail Payments Board (ERPB) et 
s’assure du suivi des sujets traités par l’ERPB au niveau national.

Article 2 Objectifs et principes de fonctionnement

Dans le cadre de ses missions, le Comité national des paiements scripturaux:

 – établit les orientations à mettre en œuvre par les acteurs de marché et émet à cet effet des 
recommandations, avis et plans d’action à leur destination ;

 – prépare des analyses sur les obstacles éventuels et les actions à entreprendre pour y remédier ;

 – effectue un suivi de l’innovation dans le domaine des moyens de paiement scripturaux et prépare 
des analyses et des études sur le potentiel des technologies émergentes ;

 – consulte autant que de besoin des acteurs extérieurs en lien avec ses travaux et s’appuie, le cas 
échéant, sur les instances de concertation existantes (Comité consultatif du secteur financier, 
Observatoire de la sécurité des cartes de paiement, Comité français d’organisation et de 
normalisation bancaires, pôle Finance Innovation, etc.)

Annexe 1 
Mandat du CNPS
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Article 3 Organisation et composition

1. Le Comité national des paiements scripturaux est présidé par un représentant de haut niveau de la 
Banque de France. Un représentant de haut niveau de la Fédération bancaire française et un représentant de 
haut niveau de l’Association française des trésoriers d’entreprises assurent les fonctions de vice-présidents.

2. Le Comité national des paiements scripturaux est composé de manière paritaire de représentants de 
l’offre et de la demande de services de paiement. Chaque institution ne peut disposer que d’un représentant, 
qui a la possibilité de désigner un remplaçant en cas d’impossibilité à assister à une réunion du Comité.

3. Outre les représentants de l’offre et de la demande, siègent également au Comité national des paiements 
scripturaux des représentants des institutions publiques.

Article 4 Fonctionnement

Les orientations, positions et communiqués du Comité national des paiements scripturaux sont pris par 
consensus et font l’objet d’un suivi actualisé à chaque réunion.

Article 5 Ordre du jour

Le président du Comité national des paiements scripturaux fixe, après consultation des vice-présidents, 
l’ordre du jour des réunions. 

Article 6 Secrétariat

Le secrétariat du Comité national des paiements scripturaux est assuré en collaboration par la 
Banque de France et la direction générale du Trésor.

Article 7 Groupes de travail

1. Des groupes de travail permanents peuvent être créés par le Comité national des paiements scripturaux, 
qui approuve leurs mandats. Les groupes de travail permanents rendent compte de leurs travaux au 
Comité national des paiements scripturaux.

2. Chaque groupe de travail est dirigé par un animateur nommé par le président du Comité national des 
paiements scripturaux, en concertation avec les vice-présidents. Les participants aux groupes de travail 
permanents sont des experts appartenant aux institutions représentées au sein du Comité national des 
paiements scripturaux ou reconnus pour leurs compétences dans le domaine concerné. Ils sont nommés 
par le président du Comité national des paiements scripturaux, sur proposition de l’animateur du groupe 
concerné. Le secrétariat de chaque groupe de travail est assuré par la Banque de France et la direction 
générale du Trésor, en concertation avec ses membres.

3. Le Comité national des paiements scripturaux peut, en fonction de l’actualité, mandater les groupes de 
travail sur des sujets spécifiques.
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Annexe 2
Composition du CNPS

Offre Demande Institutions

Vice-présidence
(Fédération bancaire française)

Vice-présidence
(Association française des trésoriers 

d’entreprise)

Présidence
(Banque de France)

16 représentants

–  Représentants des associations 
professionnelles  
(AFEPAME, ASF, FBF, OCBF, FFT)

–  Représentants des établissements  
de crédit  
(BNPP, BPCE, Crédit Agricole, La 
Banque Postale, CDC)

–  Représentant de l’instance  
de normalisation  
(CFONB) 

–  Représentants des systèmes cartes  
(GIE CB, Visa Europe, MasterCard 
France, American Express France)

–  Représentant du système de paiement 
français  
(STET)

16 représentants

–  Représentants des associations de 
consommateurs  
(UFC, AFOC, ADEIC, CLCV)

–  Représentants des organisations 
professionnelles de commerçants  
(FCD, MERCATEL, FEVAD, ACSEL)

–  Représentants des grandes entreprises 
(MEDEF, AFTE)

–  Représentants de l’industrie  
(Concert International, SYNTEC)

–  Représentants des PME 
(CPME, UPA, UNAPL)

–  Représentant des acteurs publics  
(CIMPE)

7 représentants

–  Banque de France

–  Instituts d’émission de l’outre-mer 
(IEDOM et IEOM)

–  Direction générale du Trésor

–  Direction générale de la Concurrence,  
de la Consommation et de la 
Répression des fraudes  
(DGCCRF) 

–  Direction générale des Entreprises 
(DGE)

–  Direction générale des Finances 
publiques  
(DGFiP)

–  Comité consultatif du secteur financier 
français  
(CCSF)
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Annexe 3
Plan de travail 2016-2017 du CNPS

Axe Objectif
Niveau de 

priorité

Veiller au bon 
fonctionnement 
des instruments 
SEPA

Suivre et traiter les dysfonctionnements rencontrés dans le cadre de l’utilisation des 
instruments de paiement SEPA
À la suite de la migration vers les moyens de paiement SEPA qui s’est achevée le 1er février 2016, 
le Comité national des paiements scripturaux reprend les missions du Comité national SEPA, pour 
la promotion des moyens de paiement SEPA ainsi que le diagnostic et le traitement des éventuels 
dysfonctionnements qui pourraient apparaître.

Faciliter 
l’utilisation 
du virement 
et accroitre 
la rapidité des 
opérations 
de paiement

Développer les conditions de mise en place du virement en temps réel
Le Comité national des paiements scripturaux conduit une réflexion sur les conditions de 
mise en place des paiements instantanés, dans le cadre des travaux actuellement menés au 
niveau européen, au sein de l’Euro Retail Payments Board (ERPB) et de l’European Payments 
Council (EPC) visant à l’établissement d’un schème européen de virement instantané. Le temps 
d’exécution des opérations de paiement constitue en effet aujourd’hui un élément pouvant 
expliquer la faible utilisation de certains moyens de paiement électroniques en France, notamment 
le virement, comparativement à d’autres pays européens.

Développer les offres de virement référencé
Le Comité national des paiements scripturaux détermine les moyens d’enrichir l’information 
associée aux virements à travers le développement des offres de virement référencé et leur 
harmonisation au niveau européen ; l’objectif est de faciliter la réconciliation comptable des 
paiements par virements pour les professionnels et de mieux identifier la facturation associée.

Développer l’utilisation du virement en facilitant le parcours client pour les virements 
en ligne
Afin de promouvoir l’utilisation du virement SEPA, dont le recours est encore limité en France 
par rapport à d’autres pays européens pour des dépenses des ménages, le Comité national des 
paiements scripturaux engage une réflexion afin de faciliter les démarches en ligne pour effectuer 
un virement en améliorant le parcours client et notamment l’enrôlement d’un nouveau bénéficiaire.

Examiner les 
conditions 
d’utilisation 
du chèque

Réduire le recours au chèque dans les relations entre entreprises
L’utilisation importante du chèque est une particularité française dans l’Union européenne. Or le 
chèque est porteur de nombreux inconvénients pour les entreprises, notamment en liaison avec 
la gestion de la trésorerie, aussi bien pour le payeur que pour le payé puisque le chèque peut être 
encaissé avec délai (par exemple, au délai de traitement interbancaire s’ajoute le temps que peut 
prendre le payeur à transmettre le chèque au bénéficiaire, puis celui du bénéficiaire à envoyer le 
chèque à sa banque) mais aussi en raison de ses coûts de traitement. Il convient dès lors de mieux 
comprendre cette singularité française et d’agir pour réduire cette préférence pour le chèque.

Recenser les dispositions légales susceptibles de limiter les alternatives au chèque
Des dispositions légales existantes, qui imposeraient par exemple l’utilisation du chèque dans 
certaines situations, sont susceptibles de constituer des entraves au développement d’alternatives 
à ce moyen de paiement. Un recensement de ces dispositions législatives doit être réalisé afin 
d’étudier les actions potentielles pour lever ces obstacles.

Niveaux de priorité : 

   Élevé    Moyen    Faible    Objectif réalisé
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Réduire la durée de validité du chèque
Le délai de prescription d’un chèque est actuellement fixé à un an et huit jours. Ce délai est 
source d’incertitude pour le tireur, et peut susciter des difficultés de gestion de trésorerie. Dans ce 
contexte, la réduction de moitié de ce délai à six mois, en cours d’examen à l’Assemblée nationale 
et au Sénat, pourrait permettre de réduire cette incertitude et de fluidifier l’utilisation du chèque.
La disposition portant la durée de validité du chèque de douze à six mois dans le projet de loi relatif 
à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique a été 
abandonnée suite aux débats parlementaires.

Rendre obligatoire l’acceptation des cartes bancaires ou du chèque en cas d’adhésion 
à un organisme de gestion agréé
Les adhérents d’organismes de gestion agréés avaient l’obligation légale, conformément à l’article 
1649 quater E bis du Code général des impôts, d’accepter les règlements de leurs clients soumis 
par chèque. La loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 est venue modifier cette disposition : les 
adhérents des organismes de gestion agréés ont désormais l’obligation d’accepter les règlements 
soit par chèque, soit par carte bancaire. Cette modification doit permettre d’élargir le nombre 
de professionnels acceptant la carte bancaire comme moyen de paiement, et de contribuer 
au développement des moyens de paiement électroniques, notamment dans les petites et 
moyennes entreprises.

Assurer le déploiement de PayFip pour généraliser les moyens de paiement 
électroniques dans les services publics
PayFiP est une nouvelle offre de paiement proposée par la direction générale des Finances 
publiques (DGFiP) qui devrait permettre à terme aux usagers des collectivités locales et des 
établissements publics de payer leurs factures sur internet par prélèvement, sans frais. Dans le 
cadre de la promotion des moyens de paiement électroniques prévue par la stratégie nationale sur 
les moyens de paiement, le Comité national des paiements scripturaux suit l’avancée de ce projet 
et facilitera le dialogue avec les acteurs de Place français.

Accroître les 
possibilités 
de paiement 
par carte et 
de paiement 
sans contact 
par carte 
ou téléphone 
mobile

Développer des indicateurs permettant de suivre :
• l’augmentation du nombre de terminaux équipés basés sur un protocole internet (IP) 
ou le développement d’offres RTC (réseau téléphonique commuté) équivalentes aux 
offres IP
Les banques proposent depuis le 1er janvier 2016 aux commerçants une offre de 
terminaux communiquant par le canal internet (technologie IP) pour réduire les frais de 
télécommunication associés à l’utilisation de ces équipements, 60 % du parc devrait être équipé 
d’ici le 31 décembre 2016. Pour les clients qui ne pourraient pas s’équiper en matériel utilisant 
le canal internet pour des raisons techniques, les banques se sont engagées à travailler avec 
les opérateurs de télécommunication et les sociétés de routage de données monétiques, afin 
de mettre en œuvre des offres commerciales comparables aux offres IP. Le Comité national des 
paiements scripturaux suivra le déploiement de telles offres via des indicateurs dédiés.
• l’équipement de tous les nouveaux terminaux de paiement électronique (TPE) 
en fonction sans contact au 1er janvier 2016 
• l’équipement de l’ensemble des TPE en fonction sans contact avant le 1er janvier 2020
Améliorer le taux de pénétration du paiement par carte bancaire nécessite également de 
mieux équiper les commerçants. Outre la promotion de solutions techniques moins onéreuses, 
notamment s’agissant des frais de télécommunication (IP vs RTC) associés à l’utilisation d’un 
terminal de paiement électronique, moderniser les équipements des commerçants signifie aussi 
favoriser l’adoption de technologies de paiement modernes, sûres et pratiques, comme le sans 
contact. L’ensemble du parc des TPE devra être doté de la fonctionnalité sans contact d’ici le 
1er janvier 2020. 
Le CNPS doit développer des indicateurs lui permettant de suivre l’évolution du développement 
du paiement par carte en général, et du paiement sans contact de proximité en particulier.
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Abaisser le seuil minimum contractuel de commissions commerçant pour les petits 
montants
En raison d’un coût total relativement élevé pour les petits montants, la carte bancaire reste peu 
utilisée dans certains secteurs. Dans le cadre de la stratégie nationale des paiements, les banques 
ont été encouragées, dans le cas où les dispositions contractuelles prévoient la perception d’un 
minimum de commission, à abaisser significativement ce montant prélevé, afin d’encourager le 
paiement par cartes bancaires de sommes de faible montant. Les établissements bancaires ont 
ainsi lancé durant le premier semestre 2016 une campagne de renégociation des conventions 
passées avec leurs clients professionnels afin de réduire ce seuil.

Détailler le relevé d’encaissement cartes
Le relevé annuel des frais d’encaissements cartes (RAFEC) est désormais mensuel, pour assurer 
une plus grande transparence dans les frais facturés aux commerçants. Ce nouveau relevé 
comprend, outre les informations déjà délivrées (montant des transactions cartes par contrat 
conclu avec la banque, commissions perçues notamment concernant la fourniture du terminal et 
les frais de télécommunications, etc.) les frais détaillés liés à l’acceptation des cartes de paiement 
et distingue le montant des commissions interbancaires des autres frais facturés par les banques.

Abaisser les commissions interbancaires de paiement
Depuis le 9 décembre 2015, la commission interbancaire de paiement (CIP) a été abaissée en 
moyenne de 0,28 % à 0,23 % de la valeur de transaction pour les cartes qui ne sont ni des cartes 
de crédit ni des cartes de débit. De même, la CIP est désormais plafonnée à 0,2 % de la valeur de 
la transaction pour les cartes de débit et 0,3 % pour les cartes de crédit. 

Étudier les conditions de développement d’offres de paiement par mobile au point de 
vente (mPOS)
L’équipement des commerçants et artisans itinérants pourra être amélioré avec le développement 
d’offres de paiement par mobile au point de vente (mobile point of sales – mPOS) attractives, 
afin de développer l’acceptation du paiement par carte bancaire dans des secteurs encore 
insuffisamment équipés.

Mieux informer le consommateur sur le sans contact
Le paiement sans contact par carte bancaire ou par mobile pour des montants faibles est un 
moyen rapide et sûr de payer dans les commerces de proximité. Afin d’encourager cette modalité 
de paiement, l’information du client (et l’équipement du commerçant, voir plus haut) doit être 
renforcée. Ainsi, les banques informent désormais systématiquement les consommateurs lors 
de l’octroi d’une carte équipée d’une fonction sans contact sur les modalités d’utilisation de cette 
carte. Par ailleurs, des actions de communication (brochures, fascicules, site internet, autocollants 
informatifs à coller dans les boutiques, etc.) sont menées régulièrement et conjointement par le 
Groupement des cartes bancaires, la Fédération bancaire française et Mercatel. Ces actions visent 
aussi bien les commerçants que les consommateurs. 
Le Comité national des paiements scripturaux coordonne ces actions de communication et en 
évalue l’efficacité au travers d’indicateurs d’impact.

Faciliter le 
développement 
et la diffusion 
d’offres à 
valeur ajoutée 
reposant sur 
les paiements 
instantanés 
et les nouvelles 
technologies

Établir une veille technologique sur les innovations dans le domaine des paiements
Le domaine des paiements étant sujet actuellement à de nombreuses innovations, aussi bien 
en France que dans le reste de l’Europe et aux États-Unis, le Comité national des paiements 
scripturaux a décidé d’établir un sous-groupe spécifiquement dédié à l’étude et au suivi de ces 
nouvelles tendances. Dans un premier temps, ce sous-groupe aura pour tâche d’établir une 
cartographie des acteurs innovants (fintechs, regtechs, wallets, blockchain, etc.) en France, 
en Europe et aux États-Unis
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Assurer la 
coordination 
des travaux 
européens dans 
le domaine des 
paiements

Contribuer à l’organisation du marché des acteurs tiers de paiement 
La directive sur les services de paiement révisée (DSP2), adoptée le 25 novembre 2015 en vue 
d’être transposée dans les États membres de l’Union européenne au plus tard le 13 janvier 2018, 
instaure un statut réglementaire pour deux nouveaux services de paiement (service d’initiation de 
paiement et d’agrégation d’information sur les comptes). De nouveaux prestataires de paiement 
pourraient ainsi apparaître sur le marché européen ; le Comité national des paiements scripturaux 
suit avec attention les évolutions en lien avec ces nouveaux prestataires, notamment afin d’éviter 
une fragmentation du marché du paiement.

Contribuer aux réflexions sur la mise en place d’un service unique de proxy lookup (SPL)
Suite aux travaux menés en 2015 par l’ERPB sur le sujet des paiements mobiles peer to peer, 
un comité de pilotage européen a été créé par les parties prenantes du marché afin de mettre 
en œuvre un cadre d’interopérabilité paneuropéen entre les différentes solutions de paiement 
mobile existant au niveau du continent. Ce cadre doit à terme permettre de structurer l’échange 
de données entre les solutions de paiement « locales », de manière à faciliter les paiements 
par mobile, notamment transfrontaliers. Le service de proxy lookup permettra d’associer le 
numéro de téléphone mobile d’un débiteur à son IBAN, facilitant ainsi les paiements mobiles 
transfrontaliers dans la zone SEPA. Le Comité national des paiements scripturaux suit et contribue 
à l’avancée de ces travaux.

Développer les services de facturation électronique dans le domaine des paiements
L’ERPB lancera durant le second semestre 2016 ses travaux relatifs à la facturation électronique, 
qui devraient aboutir durant l’année 2017. Ces travaux s’inscrivent dans le sillage de la directive 
2014/55/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative à la facturation 
électronique dans le cadre des marchés publics, qui permettra d’ici au mois de mai 2017 la 
création d’un standard européen commun aux États membres de l’Union européenne. L’objectif 
des travaux de l’ERPB est de faciliter le développement de services paneuropéens de facturation 
électronique, source d’économie et d’optimisation des échanges au sein du marché intérieur. 
Le Comité national des paiements scripturaux suit et contribue à l’avancée de ces travaux.
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Morning session

8:30 Registration and welcome coffee

9:15 Opening keynote speech

François Villeroy de Galhau, Governor, Banque de France

Theme I: technological innovations in the financial sector
9:30 Panel discussion: technological innovations in payments

Moderator: Alain Lefeuvre, Head of Digitalization of financial flows, Groupe Rocher

Bernard Cohen-Hadad, CGPME-UAPME (French and European SMEs Associations) 

Bill Gajda, Senior Vice President, Global Head of Strategic Partnerships & Innovation, Visa Inc.

Nicolas Levi, Director Mobile Payments and Financial Services Marketing, Orange

Frédéric Mazurier, CEO, Market Pay (Carrefour Group)

Nathalie Oestmann, Director, Head of Samsung Pay Europe

Q & A

10:45 Coffee break

11:00 Panel discussion: technological innovations in other financial services

Moderator: Ivan Odonnat, Deputy Director General Financial Stability and Operations, 
Banque de France 

Joëlle Durieux, Managing Director, Finance Innovation 

José Manuel González-Páramo, Executive Board Director, BBVA

Verena Ross, Executive Director, ESMA 

Angus Scott, Director Product Strategy and Innovation, Euroclear

Q & A

12:15 Closing keynote speech of the session: the ERPB as innovation catalyst

Yves Mersch, Board member of the ECB, ERPB Chairman

12:30 Lunch break



Programme de la conférence Banque de France-Comité national des paiements scripturaux du 6 janvier 2017

Annexe 4

Banque de France Rapport du Comité national des paiements scripturaux 2016 45

Afternoon session

Theme II: challenges for blockchain technologies in the financial sector
14:00 Presentation: blockchain experiment with French banks led by Banque de France

Christine Sampic, Director Banking Services, Banque de France

14:15 Panel: concrete use cases for the financial sector

Moderator: Thierry Bedoin, Chief Digital Officer, Banque de France

Patrice Bernard, Associate and Chief Innovation Officer, Conix

Nicolas Rivard, Chief Innovation Officer, Euronext

Philippe Ruault, Head of product for clearing, custody and settlement, BNP Paribas Securities 
Services

Dinesh Shah, Program Manager e-Money and Financial Technology Research, Bank of Canada

Gavin Wells, Head of Europe, Digital Asset

Q & A

15:30 Coffee break

Theme III: technological innovation versus new regulations on payments
15:45 Presentation: the expectations of regulatory evolutions in Europe

Ralf Jacob, Head of Retail financial services and payments Unit, Directorate Regulation and 
prudential supervision of financial institutions, European Commission

16:00 Panel: the expectations from the market

Moderator: Dirk Schrade, Deputy Head of the Payments & Settlement Systems Department, 
Deutsche Bundesbank

Nathalie Beaudemoulin, Head of FinTech Pole, ACPR 

Fabrice Denèle, Head of Payments, BPCE Group

Loÿs Moulin, Development Director, Groupement des Cartes Bancaires

Damien Perillat, Senior Director and General Manager France, PayPal

Georg Schardt, Managing Director, Sofort

Q & A

17:15 Closing remarks

Anne Le Lorier, Deputy Governor
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